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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_2 du 21 décembre 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 3

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN - 
Sandrine  HALLONET-VAISMAN  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie 
CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Blandine BOUNIOL pouvoir à Gilles LAVACHE
Bertrand MANTELET pouvoir à Jérémy BLOT

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI Alain GODARD Jean-Philippe MOLINS
- - 
Objet : Budget général 2016 - Décision modificative N°4

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-11 et 
L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Conseil municipal a voté le budget primitif 2016 le 17 décembre 2015 sur des bases
prévisionnelles.

A mesure de son exécution, il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements soit 
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par  le  virement  de  crédits  d'un  compte  à un autre,  soit  par  l'inscription  de  crédits 
nouveaux.

Ces ajustements sont les suivants :
Section d'investissement

Compte Objet Dépenses Recettes

Opération d'investissement

041-213-2313 Constructions – travaux en cours 4 495,72

041-20-21311 Constructions- Bâtiments publics - 
Hôtel de ville

9 448,40

041-33-21318 Constructions- Autres bâtiments 
publics

2 400,37

041-213-2031 Frais d’études 4 495,72

041-20-2031 Frais d’études 11 848,77

041-321-21318 Constructions- Autres bâtiments 
publics

6 958,18

041-321-238 Avances versées sur commandes 
d'immobilisations corporelles

6 958,18

Total 23 302,67 23 302,67

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Jérémy  BLOT  -  Bertrand 
MANTELET

APPROUVE les ajustements évoqués ci-dessus pour la section d'investissement :

Dépenses Recettes

23 302,67 23 302,67

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  effectuer  les  virements  et  inscriptions  nouvelles  de 
crédits conformément au tableau proposé ci-dessus.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_3 du 21 décembre 2016
Pôle culture et sports

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 3

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN - 
Sandrine  HALLONET-VAISMAN  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie 
CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Blandine BOUNIOL pouvoir à Gilles LAVACHE
Bertrand MANTELET pouvoir à Jérémy BLOT

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI Alain GODARD Jean-Philippe MOLINS
- - 
Objet :  Attribution  d'une  subvention  exceptionnelle  pour  le  projet  Radio 
Lumières

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le projet « Radio Lumières » mené à Oullins par l'artiste Fabien Pinarolli est une initiative 
du  Musée  d'art  contemporain  (MAC)  de  Lyon  sur  le  territoire  Oullinois,  suite  à  la 
participation de la Commune au programme « Veduta » en 2015.
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Le MAC de Lyon a missionné cet artiste pour conduire un travail avec des habitants de la  
Métropole, en lien avec l'exposition « Lumière » de Yoko Ono qui s'est tenue au MAC 
d'octobre 2015 à juin 2016.

Ainsi, des Oullinois, habitants de la Saulaie, ont été associés à des rencontres et ateliers 
de travail avec l'artiste dans le but de produire une  œuvre collective sous forme d'une 
installation sonore et lumineuse, dont le résultat a été rendu public le 9 septembre 2016 
sur la place Jean Jaurès.

Afin d’accompagner ce projet artistique, la Commune a délivré les autorisations de voirie 
nécessaires et a apporté son aide matérielle. La Commune souhaite également contribuer 
financièrement  à  ce  projet  par  l'octroi  d'une  subvention  exceptionnelle  de  cinq  cent 
cinquante euros.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'attribution d'une subvention exceptionnelle de 550 euros pour le projet 
« Radio Lumières ».

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_4 du 21 décembre 2016
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 3

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN - 
Sandrine  HALLONET-VAISMAN  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie 
CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Blandine BOUNIOL pouvoir à Gilles LAVACHE
Bertrand MANTELET pouvoir à Jérémy BLOT

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI Alain GODARD Jean-Philippe MOLINS
- - 
Objet : Modification du tableau des effectifs 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
établissements publics ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu les décrets portant statut particulier des cadres d’emplois concernés ;

Vu le tableau des effectifs ;

Vu l’avis du comité technique en date du 2 décembre 2016 ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans un contexte de contrainte budgétaire, le pilotage de la masse salariale constitue un 
enjeu majeur pour les collectivités territoriales. La Ville d’Oullins s’est dotée, à cet égard, 
d’outils  de gestion prévisionnelle  des emplois,  des effectifs  et  des  compétences  pour 
permettre d’anticiper les évolutions du service public et ainsi  d’adapter les ressources 
humaines aux besoins de la population. 

Par ailleurs, en sa qualité d’employeur, la ville d’Oullins demeure soucieuse de garantir un 
niveau de dialogue social  satisfaisant  offrant  aux agents  des  perspectives  d’évolution 
professionnelle.

A ce titre, il convient de modifier le tableau des effectifs par cadres d’emplois ainsi qu’il 
suit :

Postes concernés Créations Suppressions

Directeur adjoint des 
ressources humaines

Rédacteur Attaché

Secrétaire politique 
de la Ville

Adjoint administratif 
temps non complet 
(24,5/35ème)

Adjoint administratif
temps complet

Chargé d’animation 
jeunesse

Adjoint d’animation
 temps complet

Adjoint administratif
temps complet

Responsable périscolaire Animateur temps complet Educateur APS 
temps complet

Directeur des sports  Conseiller APS 
=> Intégration directe dans la 
filière administrative sur le cadre 
d’emplois des attachés
temps complet

Chef d’équipe du service 
logistique et évènementiel

 Agent de Maîtrise 
=> Redéploiement des effectifs 
à la suite d’un départ en retraite
temps complet

Agent spécialisé des écoles 
maternelles

 ATSEM 
=> Redéploiement des effectifs 
à la suite d’un reclassement
temps complet
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la modification évoquée ci-dessous au tableau des effectifs :

Postes concernés Créations Suppressions

Directeur adjoint des 
ressources humaines

Rédacteur Attaché

Secrétaire politique de la 
Ville

Adjoint administratif 
temps non complet 
(24,5/35ème)

Adjoint administratif
temps complet

Chargé d’animation 
jeunesse

Adjoint d’animation
 temps complet

Adjoint administratif
temps complet

Responsable périscolaire Animateur temps complet Educateur APS 
temps complet

Directeur des sports  Conseiller APS 
=> Intégration directe dans la 
filière administrative sur le cadre 
d’emplois des attachés
temps complet

Chef d’équipe du service 
logistique et événementiel

 Agent de Maîtrise 
=> Redéploiement des effectifs à 
la suite d’un départ en retraite
temps complet

Agent spécialisé des écoles 
maternelles

 ATSEM 
=> Redéploiement des effectifs à 
la suite d’un reclassement
temps complet

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012 du budget

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_5 du 21 décembre 2016
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 2

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Blandine BOUNIOL pouvoir à Gilles LAVACHE
Bertrand MANTELET pouvoir à Jérémy BLOT

ABSENT(ES) :
Alain GODARD Jean-Philippe MOLINS
- 
Objet :  Présentation annuelle du tableau des effectifs par cadres d'emplois - 
situation au 31 décembre 2016

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
établissements publics ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu le tableau des effectifs ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le tableau des effectifs traduit par nature l’adaptation constante des services municipaux 
aux besoins de la population. Il est, en ce sens, en perpétuel mouvement comme en 
témoigne  les  nombreuses  délibérations  portant  sur  sa  modification.  A  l’occasion  de 
l’approbation du budget primitif 2017, il convient de voter de manière annuelle le tableau 
des effectifs par cadres d’emplois (tableau annexé). 

Par ailleurs, l’article 3-3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale prévoit, par dérogation au principe énoncé à 
l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, que des emplois permanents peuvent 
être occupés de manière permanente par des agents contractuels, et ce notamment pour 
les emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des 
fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté. Dans 
ce  cas,  le  motif  invoqué,  la  nature  des  fonctions,  les  niveaux  de  recrutement  et  de 
rémunération de l'emploi créé sont précisés. 

Il  convient  dans ce cadre d’identifier  les  emplois  susceptibles  d’être pourvus par des 
contractuels sur le fondement de l’article 3-3-2° de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 :

Cadres d’emplois Intitulé des postes

Attachés Territoriaux Directeur du Pôle Éducation Jeunesse

Attachés Territoriaux Directeur des Affaires scolaires

Attachés Territoriaux Directeur de l'Animation et de la Jeunesse

Attachés Territoriaux Directeur du Pôle Culture, Sports

Bibliothécaires Directeur de la Médiathèque

Attachés Territoriaux Directeur des Sports

Attachés Territoriaux Directeur du Pôle Développement et aménagement urbain

Ingénieurs territoriaux Directeur des Services Techniques

Ingénieurs territoriaux Directeur du Centre technique municipal

Attachés Territoriaux Directeur des Affaires Juridiques

Attachés Territoriaux Directeur des Finances

Attachés Territoriaux Directeur des Ressources Humaines

Attachés Territoriaux Directeur des Systèmes d'information

Attachés Territoriaux Directeur de la Communication

Attachés Territoriaux Chef de projet Politique de la Ville

Attachés Territoriaux Responsable des Archives

Ces emplois ont vocation à être occupés par des fonctionnaires. Toutefois, en cas de 
recherche infructueuse de candidats statutaires, ils pourront être pourvus par des agents 
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contractuels,  compte  tenu de la nature très spécifique de ces fonctions.  En effet,  ils 
participent à la définition des orientations de la collectivité et à l'élaboration d'un projet 
partagé par toutes les parties prenantes de l'action publique, sous la responsabilité d’un 
élu référent. 

Ces postes répondent aux critères suivants :

- Encadrement  direct  d’au  moins  trois  services  ou  d’au  moins  quinze  agents 
permanents  en  équivalent  temps  plein  ou  coordination  de  tous  les  agents  de  la 
collectivité par la mise en place des outils de gestion impactant leur quotidien
- Préparation des décisions, pilotage et coordination des actions à mener pour la 
mise en œuvre des projets de la direction en lien avec les autres politiques publiques 
- Bonne maîtrise de l'environnement territorial
- Maîtrise des techniques managériales, de communication, de conduite de projets
- Maîtrise de la réglementation 
- Poste  requérant  un  haut  niveau  de  qualification  et  d’expertise  (expérience 
similaire)
- Mise en œuvre de processus complexes de résolution de problèmes en proposant 
des scénarios alternatifs 
- Impact élevé sur le fonctionnement du service (en interne et en externe)
- Fonction exposée et  dont  la responsabilité  peut être engagée que ce soit  au 
niveau politique, juridique ou financier
- Poste nécessitant de négocier avec les décideurs et partenaires

Les contrats sont conclus pour une durée déterminée ne pouvant excéder 3 ans. Ils sont 
renouvelables  par  reconduction  expresse,  sous  réserve  que  le  recrutement  d’un 
fonctionnaire n’ait pu aboutir. La durée totale des contrats est limitée à 6 ans. A l’issue, 
les contrats ne peuvent être reconduits que sous la forme d’une durée indéterminée.

Le  niveau  de  rémunération  est  fixé  par  référence  à  la  grille  indiciaire  du  grade  de 
recrutement.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le tableau des effectifs annuel au 31 décembre 2016. 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012 du budget.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_6 du 21 décembre 2016
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 2

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Blandine BOUNIOL pouvoir à Gilles LAVACHE
Bertrand MANTELET pouvoir à Jérémy BLOT

ABSENT(ES) :
Alain GODARD Jean-Philippe MOLINS
- 
Objet :  Recrutement  d’agents  contractuels  pour  faire  face  à  un  besoin 
occasionnel ou saisonnier

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifié,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la 
fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction 
publique territoriale pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016
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Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Aux termes de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales 
et leurs établissements publics peuvent recruter temporairement des agents contractuels 
sur des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à : 

1° Un accroissement temporaire d'activité,  pour une durée maximale de douze mois, 
compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période 
de dix-huit mois consécutifs ; 

2° Un accroissement saisonnier d'activité, pour une durée maximale de six mois, compte 
tenu,  le  cas  échéant,  du renouvellement  du contrat,  pendant  une même période de 
douze mois consécutifs.

Dans ce cadre, je vous propose d’approuver la création des emplois nécessaires au bon 
fonctionnement des activités municipales suivantes jusqu'au 31 décembre 2017.

Nature des fonctions Grade et rémunération Période 2017 Nombre 
d’emplois (*)

Surcroît de travail dans 
le  domaine  de 
l'entretien, des espaces 
verts  et  de  la 
manutention

1er échelon  de  l’Echelle  3 
d’adjoint  technique  2ème 
classe du  1er janvier 

au 31 décembre 
15

Surcroît de travail dans 
les  services 
administratifs  & 
culturels

1er échelon  de  l’Echelle  3 
d’adjoint  administratif  2ème 
classe

du  1er janvier 
au 31 décembre

10

Week-ends et vacances scolaires 2017 rémunérés selon les diplômes suivants (service des 
sports et pôle éducation) :
Aucun  ou  en  cours  de 
formation

1er échelon de l’Echelle 4 des 
adjoints  d’animation  et  des 
opérateurs  des  activités 
physiques et sportives 

 

du 1er janvier au 
31 décembre

 

 

 

 

  

 

 

20

BEP,  CAP,  BAPAAT,  BAFA, 
BNSSA  ou  diplôme  de 
Niveau V
 

6ème échelon de l’Echelle 5 des 
adjoints  d’animation  et  des 
opérateurs  des  activités 
physiques et sportives
 

 

du 1er janvier au 
31 décembre 

(sans  encadrement  ni 
coordination)
BPJEPS,  BEATAP,  BEES, 
BAFD  ou  diplôme  de 
Niveau IV

4ème  échelon  de  l’Echelle  6 
des adjoints d’animation et des 
opérateurs  des  activités 
physiques et sportives

 

du 1er janvier au 
31 décembre  

(si  encadrement  ou 
coordination  ou  activités 
aquatiques)
BPJEPS,  BEATAP,  BEES, 
BAFD, BEESAN ou diplôme 
de Niveau IV

8ème échelon d’éducateur des 
activités physiques et sportives 
ou d’animateur

 
du 1er janvier au 
31 décembre  
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Pour la période estivale sont repérés les besoins suivants :

Nature  des 
fonctions

Grade et rémunération Période 2017 Nombre 
d’emplois 
(*)

Accueil,  entretien  et 
maintenance
 

1er échelon de l’Echelle 3 d’adjoint 
technique 2ème classe
 

du 1er juin au 
31 août

18

Piscine municipale :
 
Niveau V
BNSSA
 
 
Niveau IV
BEESAN

 
6ème  échelon  de  l’Echelle  5  des 
adjoints  d’animation  et  des 
opérateurs des activités physiques 
et sportives
 
8ème  échelon  d’éducateur  des 
activités physiques et sportives ou 
d’animateur

du 1er juin au 
31 août

10

(*)  :  Le  nombre  d’emplois  créés  correspond  à  un  nombre  maximum  d’agents 
rémunérés sur une période donnée.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  recruter  des  agents  non  titulaires  pour  un  besoin 
occasionnel ou saisonnier dans les conditions susmentionnées au 1er janvier 2017.

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_7 du 21 décembre 2016
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - 
Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Jean-Philippe MOLINS pouvoir à Alain GODARD

Objet :  La  mise  en  place  du  Régime  Indemnitaire  tenant  compte  des 
Fonctions,  des  Sujétions,  de  l'Expertise  et  de  l'Engagement  Professionnel 
(RIFSEEP)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment l’article 20 ;

Vu  la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la 
Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 87 et 88 ;

Vu le décret 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de 
l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 ; 

Vu le décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de 
technicité ;

Vu  le  décret  n°2014-513  du  20  mai  2014  portant  création  d’un  régime indemnitaire 
tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement 
professionnel dans la Fonction Publique de l’État ; 
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Vu le décret n°2014- 1526 du 16 décembre 2014, relatif à l'appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  20  mai  2014  pris  pour  l’application  au  corps  des  adjoints 
administratifs des administrations de l’État des dispositions du décret du 20 mai 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires 
administratifs des administrations de l’État des dispositions du décret du 20 mai 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des 
attachés d'administration de l’Etat des dispositions du décret du 20 mai 2014 ;

Vu l’arrêté du 27 août 2015 fixant les primes et indemnités cumulables avec le RIFSEEP ;

Vu  l’arrêté  du  17  décembre  2015  pris  pour  l’application  au  corps  des  attachés 
d'administrations de l’État relevant du ministre de l’intérieur des dispositions du décret du 
20 mai 2014 ;

Vu  l’arrêté  du  17  décembre  2015  pris  pour  l’application  au  corps  des  secrétaires 
administratifs de l’intérieur et de l'outre-mer des dispositions du décret du 20 mai 2014 ;

Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2015  pris  pour  l’application  au  corps  des  adjoints 
administratifs de l’intérieur et de l'outre-mer des dispositions du décret du 20 mai 2014 ;

Vu le circulaire NOR RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du 
régime indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de 
l'engagement professionnel ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°4 du 5 février 2004 portant refonte du régime 
indemnitaire du personnel ;

Vu la délibération du Conseil  municipal  n°5 du 20 décembre 2001 portant attribution 
d’indemnités pour travaux dangereux, insalubres, ou incommodes ;

Vu l'avis du comité technique en date du 2 décembre 2016 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 instaure un nouveau régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel. Il 
vise à simplifier et harmoniser le paysage indemnitaire. En effet, il a vocation à remplacer 
les diverses primes existantes, tout grade confondu, hormis la filière police municipale. 

Ce dispositif  modernise de manière substantielle  le régime jusqu'alors  en vigueur car 
l'exercice des fonctions et la récompense de l'investissement personnel prévalent sur le 
grade détenu.

C'est  dans  ce  nouveau  contexte  règlementaire  que  la  Ville  d'Oullins  doit  définir  la 
politique indemnitaire qu'elle souhaite mettre en œuvre, conformément à ses objectifs, 
ses ressources et son organisation. 

Au regard de l'enjeu majeur que représente cette réforme, tant sur le plan humain que 
financier,  il  a été nécessaire de constituer deux groupes de travail,  l'un associant les 
représentants du personnel et l'autre les membres du comité de direction. Ces groupes 
ont été pilotés par l'adjoint délégué aux ressources humaines et la direction générale. La 
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présente délibération est ainsi le fruit d’un important processus de concertation dont la 
qualité des débats a constitué un véritable atout. Le dialogue social s’est déroulé dans le 
respect les valeurs partagées du service public et a permis d’aboutir à la construction 
d’une politique indemnitaire ambitieuse et attractive. 

Rappelons que l'adaptation de notre régime indemnitaire passe par la prise en compte de 
l’ensemble des composantes du système de gestion et de développement des ressources 
humaines de la collectivité dans le but de les articuler de manière cohérente. Ainsi, la 
révision de notre politique salariale doit se faire à l'aune de trois enjeux :
 
- La rémunération versée aux agents constitue le poste des dépenses de fonctionnement 
le plus important. A l'heure des restrictions budgétaires, une attention particulière est 
portée à l’évolution de la masse salariale et les marges de manœuvre des employeurs 
publics  locaux  se  réduisent  au  gré  des  nombreuses  réformes  gouvernementales 
(augmentation progressive des charges patronales, refonte des parcours professionnels, 
des carrières et des rémunérations…).  

- Pour autant, selon son poids dans la rémunération globale, le régime indemnitaire peut 
contribuer de façon significative à l’attractivité de la collectivité, au même titre que les 
autres compléments de salaire, tels les prestations d'action sociale, la participation à la 
complémentaire santé et prévoyance. Les candidats possédant les compétences et les 
talents recherchés seront d’autant plus faciles à recruter et à conserver au sein de la 
collectivité que le régime indemnitaire sera attractif, contrairement au traitement de base 
qui est imposé par les textes, donc identique pour l’ensemble des collectivités.

- Les choix en matière de rémunération et, en particulier de régime indemnitaire, sont 
également conditionnés par la recherche des meilleurs équilibres internes. Les agents 
sont  attachés  au  sentiment  de  justice  et  d’équité,  notamment  sur  le  plan  de  la 
rémunération.  La transparence des  critères  d’attribution  et  de  modulation  du régime 
indemnitaire  y  contribue  fortement.  La  prise  en  compte  de  critères  tels  que  les 
responsabilités  exercées,  les  contraintes  et  les  risques  liés  aux  missions  assurées,  la 
contribution  des  agents  dans  leur  travail,  participe  au  ressenti  d’équité.  Le  régime 
indemnitaire  doit  également  avoir  un  niveau  et  des  possibilités  de  modulation 
suffisamment incitatives pour encourager la contribution individuelle tout en préservant 
l’indispensable implication collective.

En règle générale, les composantes du système de rémunération étant évolutives, un 
réexamen régulier sera nécessaire. 
La  mise  en  application  du   Régime  Indemnitaire  tenant  compte  des  Fonctions,  des 
Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP) à la Ville d'Oullins.

I - LE CADRE JURIDIQUE

A. Le rappel des principes généraux

La rémunération des fonctionnaires territoriaux se compose de deux parties :

-Une  partie  principale,  obligatoire,  déterminée  par  la  situation  statutaire  de 
l’agent,  sur  laquelle  l’autorité  territoriale  ne  peut  intervenir  (traitement  indiciaire, 
supplément familial de traitement,  nouvelle  bonification  indiciaire,  indemnité  de 
résidence...)

-Une  autre  partie,  facultative,  composée  de  primes  et  d’indemnités,  appelée 
régime indemnitaire.  Il  constitue  l’ensemble  des  sommes  perçues  par  un  agent  en 
contrepartie de l'exercice des fonctions définies par le statut particulier dont il relève. Il 
est  composé de primes et indemnités  dont  les  modalités  de calcul  diffèrent  selon  le 
grade, l'emploi, les fonctions ou sujétions. C’est cette composante de la rémunération qui  
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est en cours d’évolution.

Les modalités de sa mise en œuvre dans la fonction publique s’inscrivent dans le respect 
de grands principes juridiques : 

- La légalité des avantages attribués : seules les indemnités instituées par un 
texte  législatif  ou  réglementaire  peuvent  potentiellement  être  octroyées  par  les 
collectivités territoriales. Une collectivité ne peut pas créer d’elle même une indemnité. 

- La parité entre les FPT et FPE : chaque collectivité fixe le régime indemnitaire 
dans la limite de  celui  dont  bénéficient  les  différents  services  de l’Etat.  Elle  est  ainsi 
contrainte par un montant plafond mais par aucun montant plancher.

- L'égalité de traitement : chaque individu placé dans une situation comparable 
doit être traité de façon identique. 

-  La libre  administration  des  collectivités  territoriales  :  chaque collectivité  est 
entièrement libre dans le choix d’attribuer ou non des primes potentiellement allouables 
et d’en définir les contours.
En vertu de ces principes, le montant du régime indemnitaire des agents territoriaux est 
fixé librement dans chaque collectivité mais il ne peut être supérieur à celui versé aux 
agents de l'Etat. L'organe délibérant peut donc retenir des taux inférieurs, voire nuls, à 
ceux figurant dans les dispositions réglementaires. 

Il appartient en effet à l'organe délibérant de fixer le cadre général en déterminant la 
nature,  les  conditions d’attribution,  les  critères de modulation  individuelle  et les  taux 
applicables. Il  peut prévoir des critères propres à condition de rester dans l'esprit du 
texte. Les attributions individuelles relèvent de la compétence de l’autorité territoriale, 
par arrêté, dans le respect des principes définis par le Conseil municipal. 

B. Les nouvelles règles indemnitaires 

Pour  définir  le  montant  du  régime  indemnitaire  perçu  par  les  agents,  les  réformes 
récentes  marquent  le  passage  d’une  logique  de  grade  à  une  logique  dont  les  deux 
principales  composantes  sont  d'une  part  le  poste  occupé  et  d'autre  part  la  manière 
d’occuper le poste. 

Par conséquent, le nouveau régime indemnitaire est constitué de deux parts :

1 - L'Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise (IFSE), liée au poste de l'agent 
et à son expérience professionnelle. 
2 - Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), lié à l’engagement professionnel et à la 
manière de servir de l’agent. 

1. L'IFSE

L'IFSE permet de valoriser l'ensemble des parcours professionnels, et non plus seulement 
ceux marqués par un accroissement significatif de responsabilités. Elle repose donc sur 
des  critères  permettant  de  coter  le  poids  des  fonctions  exercées  mais  aussi  de 
l'expérience professionnelle accumulée par l'agent.

En ce qui concerne les critères professionnels, le décret indique que le montant de l'IFSE 
est déterminé selon le niveau de responsabilité et de technicité requis pour l'exercice des 
missions.  Chaque  poste  doit  donc  être  réparti  au  sein  de  groupes  de  fonctions  par 
catégorie d'emplois (A, B, C) selon les critères suivants, explicités par la circulaire.
• Critère  1  :  Fonctions  d’encadrement,  de  coordination,  de  pilotage  ou  de 
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conception  (responsabilités  plus  ou  moins  lourdes  en  matière  d’encadrement,  de 
coordination  d'une  équipe,  d'élaboration  et  de  suivi  de  dossiers  stratégiques  et  de 
conduite de projets).
• Critère  2  :  Technicité,  expertise,  expérience  ou  qualification  nécessaire  à 
l’exercice des fonctions (valorisation de l'acquisition et la mobilisation de compétences 
plus ou moins complexes  dans le domaine fonctionnel de référence de l'agent).
• Critère 3 : Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de 
son environnement professionnel  (prise en compte de la  dimension relationnelle,  des 
conditions d'exercice).

En ce qui concerne l'expérience professionnelle, il s'agit de reconnaître l'élargissement 
des compétences, l'approfondissement des savoirs et la consolidation des connaissances 
pratiques assimilées sur le poste et non pas l'ancienneté. Le montant de l'IFSE fera ainsi  
l'objet d'un réexamen en cas de changement de groupe de fonctions avec davantage 
d'encadrement, de technicité ou de sujétions mais également en cas de mobilité vers un 
poste relevant d'un même groupe de fonctions, de changement de grade suite à une 
promotion, et, a minima, tous les 4 ans en l'absence d'évolution professionnelle. 
La prise en compte  de  l'expérience professionnelle  constitue une nouveauté  majeure 
dans ce dispositif indemnitaire car elle intègre dans l'IFSE une part liée à l'agent alors 
qu'elle doit être différenciée du CIA.

2. Le CIA

En plus de la part liée au niveau de responsabilité et d'expertise, il est possible de verser 
aux agents un complément indemnitaire annuel tenant compte de leur manière de servir 
établie à la suite de la procédure d'évaluation individuelle annuelle.

Les  attributions  individuelles  varient  de  0% à 100% du montant  défini  pour  chaque 
groupe de fonctions. Le complément indemnitaire attribué au titre d'une année n'est pas 
reconductible automatiquement d'une année sur l'autre.

Les critères de versement sont laissés à la libre appréciation des collectivités territoriales. 
Il convient de se référer aux critères utilisés dans le cadre de la procédure d'entretien 
professionnel  pour évaluer la  valeur  des agents  en fonction  de la  nature  des  tâches 
confiées et du niveau de responsabilité assumé.

II - L’INDEMNITÉ DE FONCTIONS, DE SUJÉTIONS ET D'EXPERTISE

1. Les objectifs 

S'agissant  d'un  élément  facultatif  dans  le  système  de  rémunération  des  agents 
territoriaux, la Ville d'Oullins souhaite faire du régime indemnitaire un véritable outil de 
management. Il vise avant tout à reconnaître et valoriser les parcours professionnels, les 
responsabilités, les compétences et les conditions d'exercice du service public quelle que 
soit  la  filière  d'appartenance.  Il  sert  aussi  à  favoriser  la  modulation  individuelle  de 
manière transparente, équitable. L'enjeu de ce nouveau dispositif est de trouver un juste 
équilibre  entre  l'incitation  individuelle  à  progresser  en  reconnaissant  notamment  les 
particularités du poste et la mise en place d'une politique indemnitaire simple et lisible.

L'objectif  est dans un premier temps de définir  la philosophie,  les fondements et les 
modalités pratiques de mise en œuvre du nouveau dispositif. 

2. Les bénéficiaires 

Le régime indemnitaire est attribué aux agents stagiaires, titulaires.
Les agents contractuels bénéficient également du régime indemnitaire, quels que soient 
le motif du contrat et la quotité de travail :

- dès le mois d'arrivée pour les contrats d'une durée minimale d'un an.
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- à l'issue d'une période de carence d'un an pour les contrats conclus de manière 
successive auprès du même employeur.

Les personnels exclus sont : 
-  les  assistantes  maternelles  (qui  bénéficient  d'un  régime  de  rémunération  
spécifique)
- les contrats de droit privé
- les contrats d'apprentissage 
- les agents vacataires

3. Les cadres d’emplois concernés

A ce jour, le RIFSEEP n’est pas applicable à tous les cadres d’emplois car les arrêtés 
ministériels ne sont pas tous parus. 
Ce régime indemnitaire concerne donc tous les cadres d’emplois suivants :

- Filière administrative : Attachés, Rédacteurs, Adjoints administratifs
- Filière sportive : Educateurs des APS, Opérateurs des APS
- Filière animation : Animateurs, Adjoints d’animation
- Filière sociale : ATSEM

Pour les autres cadres d’emploi, et dans l’attente de la parution des décrets et l’adoption 
des délibérations les concernant, il est entendu qu’ils continuent de percevoir les primes 
instituées par la délibération de 2004.

4. La méthode de classification

La définition d'une part du régime indemnitaire liée à la fonction exercée implique une 
classification exhaustive de chaque poste de la collectivité. 

Pour  ce  faire,  la  Ville  d’Oullins  a  décliné  des  indicateurs  par  critères  permettant  de 
déterminer le niveau de responsabilité et d'expertise requis :

• Indicateurs  du  critère  n°1  -  Fonctions  d’encadrement,  de  coordination,  de  
pilotage ou de conception :

– Positionnement dans l’organigramme (nombre de N+)
– Management  stratégique  (décision  à  long  terme)  ou  opérationnel  (gestion  

courante) ou transversal (gestion de projets)
– Nombre de directions ou services encadrés (au moins 3) de manière directe ou 

indirecte
– Nombre d’agents encadrés (plus ou moins 15 agents permanents en ETP)
– Niveau de pilotage des politiques (conception, coordination, instruction…)

• Indicateurs du critère n°2 -  Technicité, expertise,  expérience ou qualification  
nécessaire à l’exercice des fonctions :

– Niveau de qualification requis (diplômes CAP … BAC … BAC +5) ou expérience 
requise (1 an… 5 ans…)

– Temps d’adaptation  requis pour satisfaire pleinement toutes les dimensions du 
poste (1 mois… 6 mois... 1 an… )

– Diversité et complexité des missions (exécution simple ou interprétation, tâches 
répétitives ou analytiques, mode opératoire prédéfini ou recherches de solutions, 
rédaction de courrier ou de rapport d’aide à la décision)

• Indicateurs du critère n°3 - Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste 
au regard de son environnement professionnel :

– Finalité  relationnelle  (communiquer,  animer,  coordonner,  conseiller,  négocier  
auprès des agents, des usagers ou des décideurs…)

– Degré de responsabilité et d'exposition du poste d’un point de vue politique,  
juridique, financier…
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– Niveau d’impact pour la collectivité sur le fonctionnement du service public en cas 
de dysfonctionnement en interne et en externe (répercussion d’une erreur, d’une 
décision, d’un retard …).

La  Ville  d'Oullins  a  ensuite  utilisé  deux  outils  complémentaires,  à  savoir  les 
organigrammes et les fiches de poste. Ce travail a permis, d'une part, de mesurer le 
niveau de responsabilité de chaque poste au sein de chaque pôle et, d'autre part, de 
comparer la hiérarchisation des postes de manière transversale. Ces données ont été 
croisées pour en vérifier la cohérence horizontale (tous les postes tout pôle confondu) et 
verticale (au sein d'un même pôle).

Les postes ainsi analysés, ont enfin été repartis dans les différents groupes de fonction. 
Ces derniers doivent regrouper, par catégorie hiérarchique (A, B, C), les postes dont le 
degré d'exigence est similaire, quels que soient le grade et la filière des agents.

5. Les groupes de fonctions 

L'article 2 du décret du 20 mai 2014 pose le principe d'une reconnaissance indemnitaire 
axée sur l'appartenance à un groupe de fonctions. Pour chaque catégorie d'emplois est 
déterminé un nombre limité de groupes de fonctions formellement déconnectés du grade. 
Les groupes de fonctions sont hiérarchisés, le groupe 1 devant être réservé aux postes 
dont le niveau de responsabilité est plus important. 

Après avoir mené une longue réflexion en partenariat avec les deux comités de pilotage 
et pour tenir compte de la structure de ses effectifs et de ses emplois, la Ville d'Oullins a 
choisi de répartir les postes en 10 groupes de fonctions (4 en catégorie A, 3 en catégorie 
B, 3 en catégorie C). 

Groupes Fonctions
A1 DGS
A2 Directeur de pôle et directeur de service ressource 
A3 Directeur de service 
A4 B1 Responsable de service, directeur adjoint, chef de projet 

B2 Responsable  adjoint,  coordinateur,  instructeur,  chargé 

d'enseignement, médiateur culturel, journaliste, juriste
B3  C1 Chef  d’équipe,  assistant  de  direction,  gestionnaire, 

bibliotechnicien, chargé de mission
C2 Assistant  administratif  et/ou  financier,  assistant  d’animation, 

assistant  de  communication,  jardinier,  ATSEM,  agent  de 

maintenance, agent de bibliothèque, référent cuisine, référent 

travaux, référent contrôle réglementaire
C3 Agent  d’accueil,  gardien,  appariteur,  ASVP,  vidéo  opérateur, 

agent  d’entretien,  secrétaire,  agent  de  prévention,  agent 

logistique, régisseur marchés forains

6. L’évolution de la prime annuelle

En sus du régime indemnitaire et en vertu de la législation en vigueur, la Ville d'Oullins a 
maintenu un avantage collectivement acquis avant l'adoption de loi du 26 janvier 1984 
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portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Il s'agit d'une 
prime  annuelle  d'un  montant  de  991  €  bruts,  versés  en  deux  fois,  en  juin  et  en 
novembre, aux agents titulaires et non titulaires en fonction du temps de travail effectif 
sur une période de référence et sans tenir compte du grade ou de la catégorie d'emplois 
des agents.

Cette prime revêt un caractère particulier car le montant ne peut évoluer, sauf si  les 
modalités de sa modulation ont été expressément prévues par la délibération l'instituant. 
Or, après de multiples recherches, aux archives notamment, et consultations auprès des 
juristes du centre de gestion mais également des services préfectoraux du contrôle de 
légalité,  il  s'avère  que cette  prime est  problématique  car  elle  repose  sur  un régime 
juridique ambigu. 

En outre, il est précisé que comme tout avantage, l'assemblée délibérante a la faculté d'y 
mettre  fin  à  tout  moment,  conformément  au  principe  de  libre  administration  des 
collectivités territoriales. 

A la lueur de ces éléments, la création de ce nouveau régime indemnitaire constitue une 
opportunité pour solutionner définitivement ce risque juridique en supprimant la prime 
annuelle.

Afin de maintenir un niveau de rémunération équivalent,  il  est  proposé de relever le 
montant annuel minimal de l'IFSE de 1 000 € pour chaque groupe de fonctions dans le 
tableau ci-dessous. 

7. Les fourchettes indemnitaires 

Le régime indemnitaire constitue l'un des volets de la politique salariale mise en place à 
Oullins. Dans un contexte général de perte de pouvoir d'achat des agents territoriaux, la 
Ville veille à offrir des conditions matérielles favorables à ses agents pour améliorer leur 
qualité de vie au travail et maintenir un bon climat social. En sus, du régime indemnitaire  
qui représente à lui seul près de 9% de la masse salariale, elle consacre une enveloppe 
supplémentaire dédiée aux versements de prestations d'action sociale, correspondant à 
2,1% des dépenses de personnel en 2015. Autant de dispositifs qui doivent être pris en 
compte dans l'élaboration du nouveau cadre indemnitaire. En effet, bien que les marges 
de manœuvre budgétaires soient limitées au regard des sommes déjà engagées, il n'en 
demeure pas moins indispensable de prévoir un espace d'évolution professionnelle pour 
garantir la performance et l'attractivité de la collectivité. 

A  l'instar  des  personnels  de  l'Etat  et  conformément  à  sa  politique  de  gestion  des 
rémunérations  précisée  ci-dessus,  la  Ville  a  la  volonté  de  garantir  par  groupes  de 
fonctions un montant plancher de régime indemnitaire,  même si  elle n'est soumise à 
aucune obligation en la matière, et un montant plafond dans un souci de maîtrise des 
charges de personnel.  

Les montants individuels susceptibles d'être alloués aux agents au titre de l'IFSE sont 
donc encadrés par des fourchettes indemnitaires propres à chaque groupe de fonctions, 
comprenant  un  socle  minimal  et  un  niveau  maximal.  Ce  fonctionnement  permet  de 
prendre en compte les critères professionnels. 

Il est précisé que les montants indiqués ci-dessous sont annuels et bruts pour un temps 
complet.
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*  Il est précisé que le régime indemnitaire peut faire l’objet d’une diminution à tout 
moment sur décision motivée expresse de l’autorité territoriale.

** En l’absence de changement de groupe de fonction, la reconnaissance de l’expérience 
professionnelle peut conduire à dépasser les plafonds maximaux tels que présentés ci-
dessous  tout  en  respectant  les  montants  maximaux applicables  aux  agents  de  l’Etat 
(confère point IV), y compris pour les agents logés pour nécessité absolue de service.

En  effet,  les  textes  prévoient  un  plafond  indemnitaire  amoindri  pour  les  agents 
bénéficiant d'un logement de fonction pour nécessité absolue de service. La délibération 
du conseil  municipal  n°20151126_5 du 26 novembre 2015 relative aux logements de 
fonction précise les emplois ouverts à l’attribution d’un logement qui relèvent uniquement 
de la catégorie C. Les montants attribués aux gardiens logés de la Ville respectent les 
plafonds applicables aux agents de l’Etat.  

8. L'absentéisme 

Le décret 2010-997 du 26 août 2010 prévoit les conditions de maintien des indemnités 
aux  agents  publics  de  l'Etat  dans  certaines  situations  de  congés.  Dans  la  fonction 
publique territoriale, il  appartient aux assemblées délibérantes de fixer le cadre de la 
déduction du régime indemnitaire liée à l'absentéisme dans le respect du principe de 
parité (ne pas instituer un système plus favorable qu'à l'Etat). 

Dans sa politique de lutte contre l'absentéisme, le levier indemnitaire constitue l'un des 
volets.  Il  convient de modifier  les abattements liés à l'absentéisme et calculés sur le 

Groupes Montant mini * 
Annuel de 
l’IFSE
 (versement 
mensuel)

Montant maxi ** 
 Annuel de l’IFSE 
(versement 
mensuel)

Montant 
supplémen-
taire  Annuel 
de l’IFSE 
(versement 
semestriel)

Montant  
Plafond  Annuel 
équivalent  à 
celui  applicable 
à  l’Etat 
(IFSE+CIA)

A1 14 400 € 28 800 € 1 000 € 42 600 €
A2 9 600 € 19 200 € 1 000 € 37 800 €

A3 7 200 € 14 400 € 1 000 € 30 000 €

A4 B1 4 800 € 9 600 € 1 000 € 24 000 € A4
19 860 € B1

 
B2 3 000 € 6 000 € 1 000 € 18 200 €

 

B3  C1 2 100 € 4 200 € 1 000 € 16 645 € B3
12 600€ C1

C2 1 800 € 3 600 € 1 000 € 12 000 €

C3 1 500 € 3 000 € 1 000 € 12 000  € (en 
l’absence de 

groupe 
correspondant)
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montant mensuel de l'IFSE tel que défini dans l'arrêté individuel, de la façon suivante :

Type d'absence
Déduction  applicable à  compter 
du 1er janvier 2017

Maladie Ordinaire
50 %  de  déduit  par  jour 
d'absence (1/60ème)*

Congé de grave maladie (CGM)
Congé de longue maladie (CLM)
Congé de longue durée (CLD)

Suit le traitement *

Accident du travail
Maladie Professionnelle
Maternité  (dont  pathologique), 
Paternité, Adoption
 

Pas de déduction

Tous les autres cas
En  fonction  du  cadre  juridique, 
et  à  défaut  de  précision,  la 
déduction suit le traitement.

* Il est à noter que dans le cadre de son adhésion au contrat-cadre de protection sociale 
complémentaire sur la garantie prévoyance, les agents bénéficient du maintien de 47,5% 
du régime indemnitaire dès lors qu'ils sont rémunérés à demi-traitement, soit à l'issue de 
90 jours de MO sur l’année glissante,  d'un an en CLM et de trois ans en CLD pour les 
titulaires (le mécanisme est identique pour les agents contractuels selon les règles qui 
leur sont applicables).

9. La périodicité et les modalités de versement
L'IFSE mensuelle est versée au prorata du temps de présence et du temps de travail de 
l'agent et est soumise à déduction pour absentéisme. L’IFSE annuelle est octroyée en 
deux fractions, 500 € en juin (sur les mois de paye de novembre à avril) et 500 € en 
novembre (sur les mois de paye de mai à octobre), au prorata du temps de présence et 
du temps de travail. Cette dernière n’est pas liée à l’absentéisme.  

10. Le cumul avec les autres indemnités
L'IFSE est, par principe, exclusive de tout autre régime indemnitaire de même nature. Les 
différentes primes et indemnités qui ont vocation à disparaître sont notamment :

- L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires
- La prime de service et de rendement
- L'indemnité d'administration et de technicité
- L'indemnité d'exercice de mission des préfectures 
- L'indemnité spécifique de service …

En revanche, l'IFSE est cumulable par nature avec les dépenses engagées au titre des 
fonctions exercées (les frais de déplacement), les sujétions ponctuelles directement liées 
à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes), les dispositifs d'intéressement 
collectif,  les  dispositifs  compensant  la  perte  du  pouvoir  d'achat  (GIPA,  indemnité 
différentielle...) .... Les délibérations prises à ces effets demeurent applicables. 

11.  Dispositions transitoires 
Le décret prévoit aux agents relevant de la Fonction Publique d'Etat le maintien du niveau 
indemnitaire mensuel perçu antérieurement à cette réforme. Cette garantie ne semble 
pas s'imposer à la fonction publique territoriale car chaque collectivité est libre d'instituer 
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le régime indemnitaire qui, rappelons-le, constitue un élément facultatif du bulletin de 
salaire.
Ceci  étant,  soucieuse  d'offrir  à  son  personnel  municipal  des  conditions  salariales 
favorables,  la  Ville  d'Oullins  souhaite  appliquer  cette  disposition  et  garantir  ainsi  le 
maintien du niveau perçu préalablement à la mise en œuvre du RIFSEEP par les agents. 
Ce  niveau  sera  maintenu  jusqu'à  ce  que  l'agent  change  de  situation,  statutaire  ou 
fonctionnelle.  Un  rattrapage  progressif  permettra  de  mettre  en  cohérence  le  régime 
indemnitaire requis avec celui perçu.

12. Cas particulier des agents de la filière police municipale

Les agents de la filière police municipale conservent à titre dérogatoire, et dans l’attente 
de nouveaux textes, le bénéfice de leur situation antérieure, à savoir :
-  L’indemnité spéciale mensuelle de fonction des agents, des chefs de service et des 
directeurs de police municipale.
- L’indemnité d’administration et de technicité qui verra son montant augmenté de 1 000 
€ bruts annuel par agent, versé semestriellement, pour tenir compte de la suppression de 
la prime annuelle, dans la limite du montant maximal prévu par les textes instituant cette  
indemnité.

III - LES CONTRAINTES PARTICULIÈRES

Au-delà de la démarche de cotation des postes qui a permis de constituer des groupes 
homogènes en fonction des niveaux de responsabilité et d'expertise, il apparaît important 
de différencier au sein d'un même groupe de fonctions, les postes qui présentent des 
contraintes  particulières  pour  les  reconnaître  et  majorer  ainsi  le  montant  minimal 
attribué. 
Ces  contraintes  ont  été  définies  lors  de  différentes  phases  de  concertation  dans 
l'élaboration de  cette refonte  du cadre indemnitaire,  pour  prendre en compte quatre 
éléments  qui  différencient  de  manière  substantielle  les  conditions  d’exercice  d’une 
fonction :

- La Nouvelle Bonification Indiciaire
- L’Indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants
- Le travail normal de nuit, de dimanche ou jours fériés
- L’hygiène et la sécurité au travail

En effet, certains agents placés dans une situation d'emploi  spécifique (encadrement, 
accueil,  régie...)  bénéficient  obligatoirement  d'une  nouvelle  bonification  indiciaire  qui 
demeure cumulable avec l’IFSE. Pour autant, une attention a été portée sur les modalités 
d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire afin de ne pas rémunérer deux fois le 
même objet.

Parallèlement, la Ville d'Oullins a institué un certain nombre d'indemnités tels que les trois 
catégories  d'indemnité pour travaux dangereux, insalubres,  incommodes ou salissants 
ainsi que les majorations horaires pour travail normal, c'est-à-dire compris dans les 35 
heures, de nuits à 0,17 € de l'heure et de dimanches ou jours fériés à 0,74 €/h. Autant de 
contraintes  particulières  liées  à  l'exercice  des  fonctions  qu'il  semble  nécessaire  de 
reconnaître dans les fiches de poste et donc de valoriser au niveau indemnitaire. 

En  outre,  l’accent  a  été  mis  sur  la  politique  de  santé  et  de  sécurité  au  travail  qui 
représente un enjeu majeur tant humain et économique qu'en termes de responsabilité 
pénale. En effet, les autorités territoriales sont chargées de veiller à la sécurité et à la 
protection de la santé de son personnel.
Parmi les facteurs de risques professionnels et par analogie au code du travail,  il  est 
possible de distinguer trois types de contraintes professionnelles :

Envoyé en préfecture le 23/12/2016

Reçu en préfecture le 23/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161221-20161221_7-DE

26/326



- celles physiques marquées par de la manutention, des postures pénibles, des 
vibrations mécaniques ...

- celles liées à un environnement de travail qui peut être bruyant ou pollué par 
l'utilisation de produits chimiques

- celles liées à un rythme de travail (public difficile, horaires atypiques).

C'est dans cette perspective qu'ont été retenues les contraintes particulières suivantes qui 
subsistent malgré les précautions et les mesures prises :

1. Contraintes horaires
Il est mis fin aux majorations horaires pour travail normal de nuit, de dimanche, au profit 
d'une compensation unique et mensuelle des postes dont le cycle de travail prévoit un 
travail normal (compris dans les 35 heures) de nuit, de dimanche, en horaires fractionnés 
(pause méridienne d'au moins 3 heures) ou atypiques (avant 7h00 et après 20h00). 

Sont exclus de ce principe, le travail pendant les manifestations ou les jours fériés car ils 
sont systématiquement rémunérés ou récupérés en heures supplémentaires, ainsi que 
toutes les autres modalités de travail (annualisation, cycle du mardi au samedi ...).
Montant : selon les conditions d’exercice de chaque poste, la majoration peut atteindre 
25 € bruts par mois

2. Relation avec un public difficile
Il s'agit des postes qui ne remplissent pas les conditions pour bénéficier de la Nouvelle 
Bonification  Indiciaire  au  titre  de  l'exercice  principal  des  fonctions  d'accueil  ou  en 
quartiers prioritaires politique de la Ville mais qui sont pour autant en contact régulier 
avec un public difficile.
Montant : selon les conditions d’exercice de chaque poste, la majoration peut atteindre 
25 € bruts par mois

3. Pénibilité des tâches 
Il s'agit des postes qui nécessitent l'exécution de travaux pouvant provoquer des troubles 
musculo-squelettiques ou une usure physique :

- utilisation de machines vibrantes
- travaux de nettoyage 
- port de charges lourdes
- environnement bruyant, chloré

Montant : selon les conditions d’exercice de chaque poste, la majoration peut atteindre 
25 € bruts par mois

4. Travaux dangereux 
Il  s'agit  des  postes  dont  les  conditions  de  travail  présentent  des  risques  d'accidents 
corporels, de lésions, d'intoxication :
- travaux en hauteur
- travaux d'élagage
- conduite d'engins
- manipulation de produits chimiques
Montant : selon les conditions d’exercice de chaque poste, la majoration peut atteindre 
50 € bruts par mois

Ces deux derniers  points sont introduits  en lieu et place de l'indemnité pour travaux 
dangereux, insalubres,  incommodes ou salissants.  Parallèlement à ces contraintes qui 
relèvent de la politique de prévention de l'hygiène et la sécurité au travail, il convient de 
mettre en évidence la responsabilité technique attendue de certains postes.

5. Gestion d'une régie
Il s'agit des postes dont la valorisation par la Nouvelle Bonification Indiciaire apparaît 
inexistante  (moins  de  3  000 €)  ou insuffisante  (plus  de  18 000 €)  au  regard de  la 
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responsabilité engagée dans la bonne gestion d'une régie. 
Montant : régie inférieure à 3 000 € = 25 € bruts par mois
régie supérieure à 45 000 € = 50 € bruts par mois

6. Référent dans un domaine transversal 
Il s'agit de tenir compte des missions assurées par un agent en qualité de référent pour 
le  compte de la  direction  ou d'un service dans les  champs de compétences suivants 
(accueil,  archives,  commande  publique,  développement  durable,  finances,  hygiène  et 
sécurité). Il est rappelé qu’il existe au moins un référent par pôle dans chacun de ces 
domaines.
Montant : selon les conditions d’exercice de chaque poste, la majoration peut atteindre 
10 € bruts par mois par référence dans la limite de trois.

Seuls les agents de catégorie C et B peuvent prétendre à une majoration de leur régime 
indemnitaire en vertu des contraintes particulières du poste. 

Les délibérations relatives à l’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes 
ou salissants ainsi que la majoration horaire pour travail normal de nuit, de dimanche 
sont abrogées pour les cadres d’emplois concernés par la présente délibération.

Les  critères  sont  cumulables  entre  eux  et  sont  attribués  dans  la  limite  des  plafonds 
applicables aux groupes de fonction correspondants.

IV – L’EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE

Ainsi qu’il a été précisé, le montant de l’IFSE contient deux parties. La première est liée à  
l’appartenance à un groupe de fonctions avec un niveau de responsabilité sensiblement 
comparable,  auquel  sont  ajoutées  les  contraintes  particulières  du  poste.  La  seconde 
repose sur la reconnaissance de l’expérience professionnelle de l’agent.
En  ce  qui  concerne  ce  dernier  point,  le  décret  n’apporte  pas  de  précision  sur  les 
modalités de prise en compte de ce critère individuel, qui se réfère à l’agent et non plus 
aux fonctions. 

La circulaire indique que l’expérience professionnelle repose notamment sur :
- L’élargissement des compétences
- L’approfondissement des savoirs
- La consolidation des connaissances pratiques 

L’expérience  professionnelle  se  distingue  de  l’ancienneté  qui  se  matérialise  par  des 
avancements d’échelon. Elle doit également être différenciée de la manière de servir de 
l’agent qui relève du Complément Indemnitaire Annuel (CIA).

Chaque collectivité est libre de déterminer les critères d’appréciation dans le cadre de 
l’article 3 du décret 2014-513. 

A Oullins, le montant de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise fera l'objet 
d'un examen sur proposition du directeur du pôle :

1° En cas de changement de groupe de fonctions à la suite ou non d’un avancement de 
grade ou d’une promotion interne, pour prendre en compte l’évolution  du niveau de 
responsabilité de technicité ou de sujétions. L’agent intègre alors une nouvelle fourchette 
indemnitaire. 

2° En cas de changement de poste à l’intérieur du même groupe de fonctions au regard 
notamment  des  contraintes  particulières  du poste,  en  vue  de  prendre  en  compte  la 
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diversification des compétences et des savoirs. 

3°  En  l’absence  de  changement  de  fonctions  pour  tenir  compte  des  efforts  de 
spécialisation  dans  un  domaine  de  compétences  particulier  et  le  renforcement  des 
connaissances du poste.
Les critères permettant d’acquérir une nouvelle expérience ou d’approfondir les acquis à 
l’occasion de ces évènements sont :

- La gestion d’un projet exceptionnel, limité dans le temps et non reconductible, qui sort 
des prérogatives habituelles du poste. 
Montant : selon les conditions d’exercice et la durée, la majoration peut atteindre 100 € 
bruts par mois.

-  La  gestion  d’un  intérim,  en  remplacement  d’un agent  absent  de  manière  continue 
pendant au moins un mois (hors congés annuels) et qui appartient au même groupe de 
fonctions ou à un niveau supérieur. Plusieurs cas de figures peuvent se présenter pour  
lequel le montant attribué peut varier :

i. L’intérim de direction (montant mensuel)
- un agent assure seul l’intérim, jusqu’à 100 € bruts
- un agent assure l’intérim accompagné d’un renfort en personnel, jusqu’à 50 € bruts
- plusieurs agents assurent l’intérim avec ou sans renfort en personnel, jusqu’à 100 € 
bruts à répartir proportionnellement à la charge déléguée

ii. L’intérim d’un collègue (montant mensuel)
- un agent assure seul l’intérim, jusqu’à 75 € bruts
- plusieurs agents assurent l’intérim avec ou sans renfort en personnel, jusqu’à 75 € bruts 
à répartir proportionnellement à la charge déléguée

 
-  La gestion  d’un tutorat  d’une personne en situation  d’insertion  ou de  reconversion 
professionnelle (handicap, reclassement, contrat aidé…).
Montant : selon les conditions d’exercice et la durée, la majoration peut atteindre 50 € 
bruts par mois.

- La supervision d’un groupe de référents et/ou la prise en charge d’actions de formation 
propre au domaine de référence (accueil, archives, commande publique, développement 
durable, finances, hygiène et sécurité).
Montant : selon les conditions d’exercice et la durée, la majoration peut atteindre 100 € 
bruts.

Si  une évolution indemnitaire est possible, le principe d’un réexamen du montant de 
l’IFSE n’implique pas une revalorisation automatique même s’il est avéré que l’agent a 
enrichi son expérience professionnelle et l’exploite pour mener à bien ses missions.

Les  critères  sont  cumulables  entre  eux  et  sont  attribués  dans  la  limite  des  plafonds 
applicables aux groupes de fonction correspondants sans pouvoir dépasser les montants 
applicables à l’Etat.

V - LE COMPLÉMENT INDEMNITAIRE ANNUEL

L'article 4 du décret relatif au RIFSEEP prévoit la possibilité de verser un complément 
indemnitaire  annuel,  en  complément  de  la  part  liée  au  niveau  de  responsabilité  et 
d'expertise, afin de tenir compte de l'engagement professionnel et de la manière de servir 
de l'agent appréciés à l'occasion de l'évaluation annuelle. 
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Comme  pour  les  autres  volets  de  ce  nouveau  régime  indemnitaire,  les  critères  de 
versement  sont  laissés  à  la  libre  appréciation  des  collectivités  territoriales.  Le décret 
précise  néanmoins  que  l'entretien  professionnel  constitue  le  support  obligatoire 
permettant de juger l'investissement de l'agent.

Pour mémoire, l'entretien professionnel, d'abord conduit à tire expérimental dès 2011 à 
Oullins, a été généralisé à l'ensemble des collectivités territoriales depuis le 1er janvier 
2015, en lieu et place de la notation. Les indicateurs qui servent de base à l'entretien 
professionnel sont définis au regard de quatre critères règlementaires suivants :

- Les résultats professionnels obtenus par l'agent et la réalisation des objectifs
- Les compétences professionnelles et techniques
- Les qualités relationnelles
- La capacité d'encadrement ou d'expertise, ou le cas échéant, à exercer des  
fonctions d'un niveau supérieur.

Jusqu'à l'instauration de ce RIFSEEP, la Ville d'Oullins ne pratiquait pas la modulation du 
régime indemnitaire en fonction des résultats de l'entretien professionnel pour plusieurs 
raisons :

-  Les  objectifs  à  atteindre  sont  très  variables  d'un  service  à  l'autre,  d'une  
catégorie hiérarchique à l'autre et au sein d'un même groupe de fonctions.
- Les attentes et les qualifications des évaluateurs sont très disparates car les  
métiers sont hétérogènes et les conditions d'emploi incomparables.
- L'entretien professionnel a été instauré pour favoriser un espace d'échange et 
de  dialogue constructif  entre  un agent  et  son supérieur  hiérarchique direct.  
Introduire  un  impact  indemnitaire  dans  l'entretien  professionnel  risquait  de  
dénaturer l'exercice.

Ceci étant, la Ville d'Oullins en sa qualité d'employeur public ne dispose pas de moyen 
suffisamment  efficace  pour  reconnaître,  au-delà  de  l'appartenance  à  un  groupe  de 
fonctions  ou des  contraintes  du poste,  la  particulière  implication  des  agents  dans  la 
réussite d'un projet du service et ou dans sa contribution au collectif de travail. 

L'introduction d'une part liée à l'agent, à son engagement professionnel et à sa manière 
de  servir  semble  donc  pertinent  dans  la  continuité  de  la  politique  de  gestion  des 
ressources humaines menée à Oullins.

Dans cette perspective, il convient d'instituer un Complément Indemnitaire Annuel selon 
les modalités suivantes :

A l'issue des entretiens professionnels  annuels,  chaque directeur de pôle,  effectue la 
synthèse des évaluations. Il mettra en évidence, à la lueur des deux critères ci-dessous 
indiqués, les éléments de faits qui justifient le versement d'un Complément Indemnitaire 
Annuel :

- La contribution au collectif de travail
- L'implication dans les projets du service

 
Ces critères retenus font écho aux valeurs du service public : valoriser l'investissement 
personnel tout en garantissant la nécessaire cohésion d'équipe.

Le CIA a donc vocation à être attribué de manière exceptionnelle, à quelques agents, qui 
ont  particulièrement  été  impactés,  qui  ont  participé  activement  ou  qui  ont  été  à 
l'initiative, de la réalisation des missions ou des projets du service sur l'année écoulée.

Pour ce faire, il  convient de créer une commission d'harmonisation composée de l'élu 
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adjoint  aux  ressources  humaines,  de  la  direction  générale  et  de  la  direction  des 
ressources  humaines.  Elle  examinera  au  premier  trimestre  de  chaque  année  les 
propositions des directeurs et rédigera, à l'issue, une note informative à destination du 
comité de direction et des membres du comité technique. 

Le montant annuel individuel ne peut dépasser 1,5 fois le montant plancher de l'IFSE 
mensuel. Dans tous les cas, le cumul des deux parts (ISFE + CIA) ne peut excéder les 
plafonds applicables aux agents de l’Etat. Le versement est annuel et non reconductible 
d'une année sur l'autre.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Jérémy BLOT - 
Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

APPROUVE la  modification  du  régime  indemnitaire  telle  que  précisée  ci-dessus  à 
compter du 1er janvier 2017.
 
PRÉCISE que les crédits nécessaires sont prévus au budget au chapitre 012.
 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_8 du 21 décembre 2016
Service de la Vie Associative 

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - 
Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Jean-Philippe MOLINS pouvoir à Alain GODARD

Objet : Règlement intérieur des salles municipales

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2144-3 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de sa réorganisation, la Ville a créé un service Vie Associative et lui a confié 
la gestion de la location des salles municipales. 
Afin  d’optimiser  les  mises  à  disposition  tout  en assurant  une  bonne  gestion  de  son 
patrimoine (travaux,  entretien,  …),  la  Ville  d’Oullins  a  souhaité  proposer un nouveau 
règlement intérieur.
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La  nouvelle  procédure  de  location  des  salles  inclut  notamment  la  mise  en  place  de 
cautions et d’états des lieux pour l’occupation de certaines salles.

Le nouveau règlement intérieur abroge et remplace tout autre règlement antérieur.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT

APPROUVE le nouveau règlement intérieur des salles municipales qui entrera en vigueur 
à compter du 1er janvier 2017. 

AUTORISE le Maire à signer le règlement.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_9 du 21 décembre 2016
Service Juridique 

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 2

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Blandine BOUNIOL pouvoir à Gilles LAVACHE
Bertrand MANTELET pouvoir à Jérémy BLOT

ABSENT(ES) :
Alain GODARD Jean-Philippe MOLINS
- 
Objet : Tarifs communaux 2017

Le Conseil municipal,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article 
L2125-1 ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L1611-1, 
L2213-6, L2223-1 et suivant, L2223-14 et -15, L2333-6 à L2333-16 et D1611-1 ;

Vu la délibération n°20151217_8 du 17 décembre 2015 relative aux tarifs communaux 
2016 ;

Vu la délibération n°20160331_6 du 31 mars 2016 relative à l'abattement tarifaire pour 
les artisans-créateurs et les participants au pôle Gastronomique lors des Printanières et 
des Automnales ;

Vu la délibération n°20160630_2 du 30 juin 2016 relative aux tarifs communaux ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La délibération qui vous est proposée ce soir est relative aux tarifs applicables à compter 
du 1er janvier 2017. Avant juillet prochain vous serez amenés à vous prononcer sur la 
délibération relative aux tarifs pour l’année scolaire 2017-2018.

MéMO 

Tarifs intercommunaux

Tarification des Abonnements

0-17 ans
Bénéficiaires des minima sociaux

Collectivités et associations

gratuit

Lycéens, Etudiants
Familles nombreuses

Demandeurs d'emplois
Non imposables

10€

Adultes (18 ans et plus) 20€

Prestations communales

Nature du tarif Tarif

Photocopie/impression A4 N/B 0,15 €/page simple face ou recto/verso

Photocopie/impression A4 couleur 0,20 €/page simple face ou recto/verso

Photocopie A3 N/B 0,30 €/page simple face ou recto/verso

Photocopie A3 couleur 0,40 €/page simple face ou recto/verso

Amende 2ème rappel 2 €

Amende 3ème rappel 4 €

Sac 2 €

Carte perdue 2 €

Poste internet et accès WIFI gratuit
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PISCINE

Tarif résident Tarif  non 
résident

Piscine

Entrée simple 4 € 6 €

Entrée simple tarif réduit* 3 € 5 €

Entrée simple 0-4 ans 0 € 0 €

10 entrées valable 1 an 35 € 52 €

10 entrées tarif réduit valables 1 an* 20 € 30 €

10 heures valable 1 an 15 € 22 €

20 heures valable 1 an 22 € 33 €

Abonnement individuel saison estivale juin à août 80 € 120 €

Abonnement individuel année scolaire septembre à 
mai

120 € 180 €

Abonnement individuel valable 1 an 180 € 270 €

Piscine + Sauna

Entrée simple 6 € 9 €

Entrée simple tarif réduit* 5 € 8 €

10 entrées valable 1 an 52 € 78 €

10 entrées tarif réduit valable 1 an* 30 € 45 €

Activité Jeunes enfants dans l'eau

Toute l'année – 1 enfant 100 € 150 €

Toute l'année – 2 enfants 150 € 225 €

Remplacement carte 3 € 3 €

Associations, groupements et fédérations

Associations sportives ayant pour objet la pratique 
d'activités aquatiques

0 -

Groupements et associations 40 € 120 €

Fédération Française de natation + écoles privées 
non conventionnées

40 € -

*Tarifs réduits : Enfants de 5 à 17 ans, étudiants, apprentis, bénéficiaires des minima  
sociaux, demandeurs d'emploi, familles nombreuses
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC LIÉE A DES TRAVAUX 

Type d'occupation (classée par durée) Zone  1,  Zone  2 
et/ou Zone 3

Autres zone et/ou 
hors 
stationnement

Occupation  du  domaine  public  entraînant 
une obstruction partielle de la voie

20 € par 1/2 journée 
et par voie

5 € par 1/2 journée 
et par voie

Occupation  du  domaine  public  entraînant 
une obstruction totale de la voie

40 € par 1/2 journée 
et par voie

10 € par 1/2 journée 
et par voie

Dépôts de matériaux sur stationnement 25 €/place/jour 10 €/place/jour

Pose de benne 20 €/place/jour 5 €/place/jour

Échafaudage 9 €/ml/semaine 5 €/ml/semaine

Bungalow de chantier – WC provisoire 20 €/place/semaine 10 €/place/semaine

Palissade < ou = à 1 semaine 7 €/ml/semaine 3 €/ml/semaine

Palissade < 6 mois 9 €/ml/semaine 5 €/ml/semaine

Palissade > ou = à 6 
mois

1ère année 11 €/ml/mois 7 €/ml/mois

> ou = à 1 an 13 €/ml/mois 9 €/ml/mois

Grue de chantier 30 €/m²/mois 20 €/m²/mois

Plot béton (par unité) - 20 €/unité/mois

Bulle de vente / Totems publicitaires 30 €/m²/mois 20 €/m²/mois

Autre occupation du domaine public liée à 
des travaux

20 €/place/jour 5 €/place/jour

1 place = 5 mètres linéaires. 

Tout (e) semaine ou mois commencé(e) est du(e).

Les  occupations  relatives  aux  emménagements  et  déménagements  sont  soumises  à 
autorisation mais consenties à titre gratuit.

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les 
créances  non  fiscales,  à  l'exception  des  droits  au  comptant,  ne  seront  mises  au 
recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information, 
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 5 €.
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PRÊT DE PANNEAU DE STATIONNEMENT 

Après autorisation municipale (arrêté du Maire), un prêt de deux panneaux maximum par 
pétitionnaire pourra être consenti dans la limite des stocks disponibles, seulement dans le 
cas où l’installation de ces panneaux se ferait sur le territoire d’Oullins et exclusivement 
pour des déménagements et emménagements de particuliers. 

Pénalités après + 
de 48h de retard*

Pénalités après 
+ de 7 jours 

calendaires de 
retard*

Retour de 
panneaux 
détériorés

Retour de 
panneaux à 
remplacer

Panneau type 
B gamme 

petite

10 €/panneau/jour 110 €/panneau° 55 €/panneau 110 €/panneau°

Panneau de 
type B gamme 

normale

10 €/panneau/jour 150 €/panneau° 75 €/panneau 150 €/panneau°

Panonceau 
M6a

10 €/unité/jour 50 €/panonceau° 25 €/panonceau 50 €/panonceau°

Panneau Texto 
chantier B6a1 

+ M6a

10 €/panneau/jour 285 €/panneau° 145 €/panneau 285 €/panneau°

Plastoblocs 
(15kg)

10 €/unité/jour 40 €/unité° 20 €/unité 40 €/unité°

* Le retard se calculant à partir de la date de fin de validité de l’arrêté municipal.

° Pénalité correspondant au prix d’achat d’un panneau non restitué

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les 
créances  non  fiscales,  à  l'exception  des  droits  au  comptant,  ne  seront  mises  au 
recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information, 
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 5 €.
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Droits annuels

Lampe Fixe 4 €/U

Marquise Fixe 5 €/ml

Store fixe ou escamotable 5 €/ml

Chevalet publicitaire, porte menu, 
distributeurs de journaux prospectus dont 
l'emprise au sol est inférieure ou égale à 

0,50 m²

6 €/U

Chevalet publicitaire, porte menu, 
distributeurs de journaux prospectus dont 
l'emprise au sol est supérieure à 0,50 m²

12 €/U

Terrasse simple 9 €/m²

Terrasse aménagée 13,50 €/m²

Structure couverte 26,50 €/m²

Stationnement de scooter 21 €/m²

Étalage 13,50 €/m²

Objets divers dont l'emprise au sol est 
inférieure ou égale à 0,50m²

6,50 €/U

Objets divers dont l'emprise au sol est 
supérieure à 0,50m²

13 €/U

Droits saisonniers du 1er mai au 30 septembre

Terrasse simple 4,50 €/m²

Terrasse aménagée 7 €/m²

Structure couverte 13,50 €/m²

Étalage 7 €/m²

Droits journaliers

Terrasse simple à la journée 3 €/m²

Étalage à la journée 4,50 €/m²

Vogues et fêtes foraines

De 0 à 5 m² 11,50 €/jour

De 5 m² à 10 m² 28,50 €/jour

Par tranche de 5 m² en place 8 €/tranche

Droits de place – Cirques et Guignols

Droits perçus par jour de l'installation à la 
désinstallation

110 €
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Droits de place hors vogues et fête foraines

Par m² de surface occupée et par jour 3,50 €

Vente ambulante

Par heure de vente avec paiement au 
semestre superficie inférieure ou égale à 

7m²

2 €

Par heure de vente avec paiement au 
semestre superficie supérieure à 7m²

2,50 €

Autorisation de stationnement taxi

L'autorisation 130 €

Vente de fleurs Toussaint

Le mètre linéaire 27 €

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les 
créances  non  fiscales,  à  l'exception  des  droits  au  comptant,  ne  seront  mises  au 
recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information, 
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 5 €.

MARCHÉS FORAINS

Droits de place pour une profondeur de banc supérieure ou égale à 3m

Au ticket 1 €/ml

Abonnement semestriel 18 €/ml

Droits de place pour une profondeur de banc inférieure à 3m

Au ticket 0,80 €/ml

Abonnement semestriel 14 €/ml

Ticket abonné lors d'un déballage au rappel 
sur une profondeur supérieure ou égale à 3m

0,25 €/ml

Branchement électrique

Abonnement semestriel 37,50 €

Occasionnel au forfait par marché 2 €

Envoyé en préfecture le 23/12/2016

Reçu en préfecture le 23/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161221-20161221_9-DE

40/326



CIMETIÈRE

Concessions de 15 ans

2 m² 300 €

2,3 m² 345 €

2,5 m² 375 €

Carré églantine (enfants de moins de 5 ans) 160 €

Carré Myosotis (enfants non nés) 110 €

Concessions de 30 ans

2 m² 750 €

2,3 m² 863 €

2,5 m² 938 €

Carré églantine (enfants de moins de 5 
ans)

420 €

Carré Myosotis (enfants non nés) 280 €

Caveaux

La place en caveau d'occasion* 660 €

La place en caveau Augival ou Elite* 760 €

Columbarium première location

La case pour 15 ans 345 €

La case pour 30 ans 740 €

Columbarium renouvellement

La case pour 15 ans 265 €

La case pour 30 ans 660 €

Caveaux provisoires

Caveau provisoire par jour les 30 premiers 
jours

3,10 €

Caveau provisoire par jour les 31ème jour 5,15 €

Caveau provisoire suite à une erreur de 
l'administration

Gratuité

Vacation funéraire 20 €

En cas de dispersion des cendres du défunt dans un puits du souvenir, la famille ayant 
pourvu aux funérailles devra s 'acquitter du montant de 10 € TTC correspondant au prix 
de la plaque nominative qui sera scellée sur le Mémorial.
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RESTAURATION SCOLAIRE

Tranches tarifaires 
(Quotient CAF)

Prix du repas – rentrée 
2017

Tarifs majorés
+ 50 %

0 à 550 2,05 € 3,10 €

551 à 750 2,80 € 4,20 €

751 à 900 3,50 € 5,25 €

901 à 1150 4,10 € 6,15 €

1151 à 1300 4,65 € 7,00 €

1301 et plus 5,15 € 7,70 €

Enfants bénéficiant du 
dispositif Busing

2,05 € 3,10 €

Enfants pris en charge dans 
un foyer d'accueil de la 

Commune ou placés dans 
une famille d'accueil

2,05 € 3,10 €

Enfants non domiciliés sur la 
Commune d'Oullins (hors 
enfants accueillis en ULIS 

bénéficiant du tarif 
Oullinois)

5,15 € 7,70 €

Familles ne déposant pas 
l'ensemble des pièces 

demandées

5,15 € 7,70 €

Paniers repas 1,20 € 1,80 €

ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES DU VENDREDI AU TRIMESTRE

Tranches (Quotient CAF) Prix des activités – 
rentrée 2017

Tarifs majorés
+ 50 %

0 à 750 10 € 15 €

751 à 1150 20 € 30 €

1151 et plus 30 € 45 €

Enfants pris en charge dans 
un foyer d'accueil de la 

Commune ou placés dans 
une famille d'accueil

10 € 15 €

Enfants non domiciliés sur la 
Commune d'Oullins (hors 
enfants accueillis en ULIS 

bénéficiant du tarif 
Oullinois)

30 € 45 €

Envoyé en préfecture le 23/12/2016

Reçu en préfecture le 23/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161221-20161221_9-DE

42/326



INSCRIPTION ANNUELLE AUX MERCREDIS D'OULLINS

Tranches 
(Quotient 

CAF)

Enfants Oullinois Enfants non 
Oullinois et 
scolarisés à 

Oullins

0 -750 30 € 90 €

751 - 1150 60 €

1151 et + 90 €

ÉTUDES ET GARDERIES

Garderies du matin – du lundi au vendredi Gratuit

Garderie du mercredi midi

Études et garderies du soir du lundi au vendredi

ACTIVITÉS ALSH VACANCES

Tranches 
(Quotient CAF)

1/2 journée Journée

Enfants domiciliés à Oullins

0 -750 3 €  7 €

751 - 1150 4 € 9 €

1151 et + 5 € 11 €

Enfants non domiciliés à Oullins et scolarisés à Oullins

5 € 11 €

Accompagnement lycéens : cotisation annuelle de 5 € 
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PARKING MéMO

Tarification horaire en journée

Stationnement en journée  1H30 gratuite 
0,40 €/tranche de 15 min à compter d'1h30 

Sans limite d'heure

Abonnements

Types abonnements Jours et horaires Coût en €/mois

Illimité 7 jours sur 7
24 heures sur 24

60 €

Nuit Du lundi au jeudi de 19h à 9h
Du vendredi 19h au lundi 9h

Les jours fériés (à partir de 19h la 
veille et jusqu'à 9h le lendemain)

Après 9h : 0,40 € par tranche de 15 
min supplémentaires

30 €

Jour Du lundi au samedi de 8h à 20h
Après 20h : 0,40 € par tranche de 15 

min supplémentaires

30 €

Perte de la carte d'abonnement 30 €

Perte du BIP portail d'accès parking 50 €

STATIONNEMENT PAYANT

"zone 1" dite zone de « courte durée »

stationnement est limité à 1 heure et 30 
minutes

-       quarante-cinq  premières 
minutes gratuites une fois par jour et 
par véhicule,
-       quarante-cinq minutes payantes 
(0,50 € par tranche de 15 minutes).

 
"zone 2" dite zone de « longue durée »

stationnement est limité à 2 heures et 45 
minutes

-       quarante-cinq  premières 
minutes gratuites une fois par jour et 
par véhicule,
-       2 heures payantes (0,50 € par 
tranche de 30 minutes).

 
Abonnement « résident »

Cet abonnement concerne les riverains de la 
zone 1 et autorise le stationnement en zone 2 20 € par mois
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PRINTANIÈRES ET AUTOMNALES 

Inscription dans les délais Inscription 
hors délais

Commerçants 
sédentaires Oullinois

Autre Artisans-créateurs
Pôle 

gastronomique

Commerçants 
sédentaires 

Oullinois

Grande Rue
1 jour

27 €/ml 35 €/ml 17,5 €/ml 35 €/ml

Grande Rue
2 jours

40 €/ml 50 €/ml 25 €/ml 50 €/ml

Majoration  en  cas  d'émission  de  titre 
Commerçants  sédentaires  et  non 
sédentaires

20 % de la facture initiale
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SALLES MUNICIPALES

Les tarifs sont définis pour une demi-journée jusqu’à 5 heures d’utilisation et pour une 
journée au-delà de 5h d’utilisation suivant le tableau ci-dessous :

Associations oullinoises ou 
œuvrant pour un intérêt local
associations cultuelles, partis 

politiques

Associations non oullinoises, 
organismes de droit privé

Salles Tarif pour une 
demi-journée

Tarif pour une 
journée

Tarif pour une 
demi-journée

Tarif pour une 
journée

Salles des Fêtes 125 €* 250 €* 250 € 500 €

Salle Colovray

GRATUIT

150 € 300 €

Salle du Caveau 130 € 260 €

Salle du CCOJ 80 € 160 €

Salle Janine 
Mondet

100 € 200 €

Salle n°1 de la 
Maison des 

Sociétés

50 € 100 €

Salle n°2 de la 
Maison des 

Sociétés

50 € 100 €

Bureau de la 
Maison des 

Sociétés

30 € 60 €

Salle Sabatier 100 € 200 €

Salle du Pôle 
Social du Golf

100 € 200 €

* A partir de la troisième réservation ou en cas d’activité à caractère commercial

Pour certaines salles, des cautions seront demandées

Salles Caution « matériel » Caution « ménage »

Salles des Fêtes 500 € 300 €

Salle Colovray 300 € 200 €

Salle du Caveau 300 € 200 €

Salle du CCOJ 200 € 150 €

Salle Janine Mondet 300 € 200 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Jérémy  BLOT  -  Bertrand 
MANTELET

APPROUVE les tarifs proposés à compter du 1er janvier 2017.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_10 du 21 décembre 2016
Service Juridique 

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 2

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Blandine BOUNIOL pouvoir à Gilles LAVACHE
Bertrand MANTELET pouvoir à Jérémy BLOT

ABSENT(ES) :
Alain GODARD Jean-Philippe MOLINS
- 
Objet : Modalités de tarification de l'occupation du domaine public

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  le  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques  et  notamment  l'article 
L.2125-1 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°2009-02-02 en date du 5 février 2009 relative 
aux modalités de tarification de l'occupation du domaine public ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Cadre juridique

L'article  L.2125-1  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques  pose  le 
principe selon lequel toute occupation ou utilisation du domaine public d'une personne 
publique donne lieu au paiement d'une redevance.

Ce  même  article  prévoit  des  exceptions  à  ce  principe  et  notamment  la  possibilité 
d'autoriser des occupations du domaine public gratuitement aux associations à but non 
lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général.

Modalités d'application

A la lecture de la  réglementation en vigueur, il  convient de préciser les modalités de 
tarification de l'occupation du domaine public de notre Commune.

Les associations à but non lucratif organisant des manifestations présentant un intérêt 
public pourront être exonérées de toute redevance d'occupation du domaine public à 
l'exception des salles communales pour lesquelles un tarif est prévu par délibération.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

ABROGE ET REMPLACE la délibération n°2009-02-02 en date du 5 février 2009.

APPROUVE les modalités de tarification de l'occupation du domaine public.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 23/12/2016

Reçu en préfecture le 23/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161221-20161221_10-DE

49/326



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_11 du 21 décembre 2016
Service Juridique 

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - 
Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Jean-Philippe MOLINS pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Mise en œuvre de la protection fonctionnelle pour Monsieur Yannick 
CHASSAIGNON

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'article 11 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifié portant droits et obligations
des fonctionnaires ;

Vu la circulaire du 5 mai 2008 relative à la protection fonctionnelle des agents publics de
l'État ;

Vu la demande de protection fonctionnelle de Monsieur Yannick CHASSAIGNON en date 
du 22 septembre 2016 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Cadre juridique

En application de la loi  n°83-634 du 13 juillet  1983 portant droits  et  obligations des 
fonctionnaires,  l’administration  est  tenue  d’assurer  la  protection  fonctionnelle  de  ses 
agents ainsi que celle des élus. A ce titre, la collectivité publique est tenue de protéger 
les fonctionnaires contre les menaces, les violences, voies de fait, injures, diffamations, 
outrages ou harcèlements dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions 
et de réparer le cas échéant le préjudice qui en est résulté.

Contexte 

Lors d’une patrouille le 6 juin 2016, Monsieur Yannick CHASSAIGNON, policier municipal 
au  sein  de  la  Collectivité,  a  fait  l’objet  d’injures  dans  le  cadre  de  l’exercice  de  ses  
fonctions par un particulier identifié.

Monsieur Yannick CHASSAIGNON a déposé plainte auprès du commissariat d’Oullins le 
7 juin dernier. Cette affaire doit être jugée devant le Tribunal de grande instance de Lyon 
le 24 mars 2017.

Monsieur Yannick CHASSAIGNON a sollicité l’octroi de la protection fonctionnelle.

Proposition

La loi du 13 juillet 1983 ne précise pas les modalités de mise en œuvre de la protection 
fonctionnelle qui relève de la collectivité. Il  est donc proposé d'accorder la protection 
fonctionnelle  à  cet  agent  et  dans  ce  cadre  d'autoriser  la  prise  en  charge  par 
l'administration de l'ensemble des frais de procédure occasionnés par l'action pénale et 
par l'action civile et notamment les honoraires d’avocat, frais d'expertise judiciaire et tous 
les autres frais de procédure. Cette prise en charge se fera sur présentation de facture 
après service fait. Le paiement interviendra directement auprès de l'avocat.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

ACCORDE la  protection  fonctionnelle  sollicitée  par Monsieur  Yannick  CHASSAIGNON 
conformément aux modalités précitées.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à cette protection.

PRÉCISE que les crédits  nécessaires seront prélevé  sont prévus au budget 2017 en 
section fonctionnement – chapitre 011 – fonction 020 – article 6227.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_12 du 21 décembre 2016
Pôle Développement et Aménagement Urbain

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - 
Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Jean-Philippe MOLINS pouvoir à Alain GODARD

Objet : Convention de participation financière entre le SAGYRC et la commune 
d'Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la Délibération n°CS-2016/22 du Conseil syndical du Sagyrc, séance du 9 novembre 2016 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Conformément  au  contrat  de  rivière  Yzeron  Vif,  le  Sagyrc  a  réalisé  des  travaux 
d'aménagement du lit de la rivière en vue de lutter contre les inondations. A Oullins, plusieurs 
secteurs sont concernés (du Pont d'Oullins au Pont Rouge) dont le secteur aval entre le Pont  
Blanc et le Pont d'Oullins, qui s'insère dans un contexte urbain.
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Afin d'assurer une insertion paysagère conforme à ce site, la ville d'Oullins a demandé au  
Sagyrc  des  adaptations  qualitatives  sur  les  ouvrages  réalisés ;  il  s'agit  des  trois  postes 
suivants : 

- le matriçage des murs de protection côté voirie (parement paysager des voiles béton),
- la couvertine matricée sur le tronçon boulevard de l'Yzeron – Cité de l'Yzeronne,
- la mise en place d'une nouvelle passerelle au niveau du parc chabrières : configuration et 
dimensionnement adaptés (largeur du tablier adapté au passage de vélos, raccord en pente 
douce sur le trottoir, …)

Le montant de ces travaux qualitatifs supplémentaires est de 42 000 €.

Conformément aux décisions du Comité des Maires,  il  est convenu entre le Sagyrc et les 
communes adhérentes, que le surcoût des travaux d'ordre paysager souhaités par les villes, 
reste à la charge de la collectivité qui en fait la demande.

Compte-tenu de l'intérêt de ces travaux, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir approuver cette participation  financière et d'autoriser Monsieur le Maire à signer la 
convention et toute pièce se rapportant à l'opération.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Jérémy BLOT

APPROUVE la  participation financière de la  ville d'Oullins d'un montant de 42 000 € au 
Sagyrc pour la réalisation de travaux paysagers dans le cadre des aménagements de l'Yzeron.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et toute pièce relative à cette opération.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_13 du 21 décembre 2016
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - 
Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Jean-Philippe MOLINS pouvoir à Alain GODARD

Objet : Attribution Bourse Initiatives Jeunes

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu le décret du 06 juin 2001 n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 
10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques et notamment son article 1 ; 

Vu la délibération n°2012-12-15 du 20 décembre 2012 relative à la création de la 
« Bourse Initiatives Jeunes – Talents d’Or » ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La Bourse Initiatives Jeunes, créée par délibération du 20 décembre 2012, a pour objectif  
de  soutenir  les  initiatives  portées  par  de  jeunes  Oullinois.  Au  travers  le  soutien 
méthodologique et financier apporté à la réalisation de projets, la Ville d’Oullins entend 
ainsi accompagner les jeunes dans l’apprentissage de la citoyenneté, de l’engagement et 
de la solidarité.
L’objectif est de permettre ainsi aux jeunes de développer leurs compétences telles que 
leurs capacités à programmer, planifier, construire ou travailler en groupe.

Dans ce cadre, la commission « Bourse Initiatives Jeunes », s’est réunie pour le dernier 
jury de l’année, le mardi 25 octobre 2016 et propose d’attribuer :

- 300,00 € (trois cents euros) à RAYNAL Laetitia pour sa participation au 4L Trophy en 
Février 2017. Cette course de 10 jours et de 6000 km entre la France et le Maroc permet 
de fournir  des denrées alimentaires non périssables ainsi  que du matériel  scolaire  et 
sportif avec le soutien de l’association « Enfants du désert ».
Cette jeune Oullinoise, projette de partir en compagnie d’une amie qui étudie dans la 
même Ecole  d’ingénieur.  Elles  ont  pour  objectif,  dans  la  réalisation  de  ce  projet,  de 
transposer et d’expérimenter leurs connaissances scolaires dans le montage de projet 
tout en participant à une action humanitaire et riche en rencontres.

Considérant l'intérêt de soutenir les jeunes dans leurs initiatives et leurs projets.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Jérémy BLOT - Jean-Philippe MOLINS
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE l’attribution  d’une  bourse  de  300,00  €  (trois  cents  euros)  au  profit  de 
Laetitia RAYNAL pour le projet 4L Trophy.

PRÉCISE que les crédits correspondants sont ouverts au budget 2016 au chapitre 67-
422-6714.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_14 du 21 décembre 2016
Pôle Education Jeunesse 

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 2

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Blandine BOUNIOL pouvoir à Gilles LAVACHE
Bertrand MANTELET pouvoir à Jérémy BLOT

ABSENT(ES) :
Alain GODARD Jean-Philippe MOLINS
- 
Objet : Avenants au Contrat Enfance Jeunesse 2015 - 2018 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  délibération  n°20151126_09  du  26  novembre  2015  relative  à  l'approbation  du 
Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018 entre la Ville et la Caisse d'Allocations Familiales du 
Rhône (CAF) ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Contrat Enfance Jeunesse fixe pour la période 2015-2018 le cadre de coopération 
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entre  la  Caisse  d'Allocations  Familiales  du  Rhône  (CAF)  et  la  Ville  d'Oullins  pour 
développer, sur notre territoire, les services correspondant aux besoins des familles, des 
enfants et des jeunes.

Ce contrat d'objectifs et de financement détaille les actions cofinancées pour favoriser au 
sein  des  équipements  municipaux  ou  associatifs,  l'accueil  des  enfants  et  des  jeunes 
jusqu'à 17 ans (établissements d'accueil du jeune enfant, relais d'assistantes maternelles, 
accueils  de  loisirs  sans  hébergements…).  Il  finance  également  des  actions 
complémentaires  en direction  de  la  parentalité,  telles  que les  actions  menées  par  la 
ludothèque ; et prend en charge par ailleurs au titre du volet « pilotage », les postes de 
coordinations et des actions de formation.

Ce contrat offre la possibilité, chaque année, d'inscrire par voie d'avenants de nouvelles 
actions correspondant aux besoins identifiés sur le territoire. 

Pour 2016, la Ville d'Oullins propose l'inscription des projets suivants : 

 Ingénierie  -  Accompagnement  des  équipes : cette  action  vise  à  améliorer 
l'accueil de l'enfant et de ses parents. Elle se décline en deux volets : 
- une recherche action « bien accueillir toutes les familles » comportant 14 séances de 
formation à destination des professionnels et des familles sur deux ans. 
- une action d'éveil culturel mobilisant des artistes sur 73 séances et visant à sensibiliser 
parents, professionnels et enfants à la découverte des différentes formes d'expression 
artistique. Cette action est reconduite chaque année.

Le coût de cette formation est estimé à 8 215,00 € par an. 
L'aide de la CAF sera connu au premier semestre 2017. 

 Mercredis d'Oullins : ce nouvel accueil de loisirs doté d'une capacité de 140 places, 
offre  depuis  la  rentrée  2016  un  nouveau  temps  d'animation  extrascolaires  pour  les 
enfants âgés de 6 à 11 ans.

Le coût de ce nouvel accueil est estimé à 13 600 € pour 2016 (septembre à décembre) et 
45 550 € par an à partir de 2017. 
L'aide de la CAF sera connu au premier semestre 2017. 

D'autres délibérations seront prises ultérieurement dès lors que les montants de l'aide de 
la CAF seront connus afin d'autoriser Monsieur le Maire à signer les avenants.

Considérant l'intérêt de ces projets et du partenariat établi entre la CAF du Rhône et la 
Ville d'Oullins pour les familles et les enfants oullinois. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'inscription  des  projets  par  voies d'avenants dans  le  Contrat  Enfance 
Jeunesse pour la période 2016-2018. 

PRÉCISE  que d'autres délibérations seront prises ultérieurement  afin  d'autoriser 
Monsieur le Maire à signer les avenants.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_15 du 21 décembre 2016
Pôle social 

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - 
Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Jean-Philippe MOLINS pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Renouvellement  de  l'adhésion  au  fichier  commun  du  Rhône  des 
demandes de logements sociaux

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu la loi n°2006-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
les exclusions ;

Vu la loi n°204-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ;

Vu le décret n°2010-431 du 29 avril  2010 relatif à la procédure d'enregistrement des 
demandes de logement social ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2011-2236 du 24 mars 2011 relatif à la désignation du système 
particulier de traitement automatisé de la demande de logement locatif social ;

Envoyé en préfecture le 23/12/2016

Reçu en préfecture le 23/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161221-20161221_15-DE

60/326



Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L'association  de  gestion  du  fichier  commun  du  Rhône,  désignée  par  le  préfet  du 
département,  a été crée en 2011 à l'initiative du Grand-Lyon, de l’État et d' ABC HLM. 
Ses statuts lui confèrent des missions de gestion du fichier commun opérationnel depuis 
2012 et du système informatique associé, l'assistance technique aux utilisateurs et des 
actions de formations liées à l'utilisation du fichier. Cet outil partagé a permis de simplifier 
les démarches d'enregistrement des demandeurs de logement social qui effectuent une 
demande unique (une seule démarche d'enregistrement de la demande de logement). 
Les informations de la demande sont partagées par l'ensemble des acteurs du logement 
social  (partage des  pièces  administratives  de  la  demande et  suivi  des  dossiers).  Les 
évolutions législatives ont conduit le fichier commun du Rhône à devenir un fichier local 
et non plus un fichier départemental depuis le 1er Janvier 2016 ; il est désormais adossé 
au système national d'enregistrement pour l'ensemble des nouvelles fonctionnalités qu'il 
propose pour la gestion des demandes de logement (portail grand public, enregistrement 
et mise à jour en ligne, gestion dématérialisée des pièces administratives annexées aux 
demandes de logement, informations partagées sur le traitement des demandes entre les 
utilisateurs du fichier etc.). 

La Ville d'Oullins adhère à cette association depuis 2012, ce qui lui permet d'accéder à 
l'ensemble des demandes de logement social enregistrées sur le territoire de la Métropole 
et  du  Conseil  Départemental  du  Rhône.  Cette  adhésion  permet  d'utiliser  les 
fonctionnalités  offertes  par  cet  outil  partagé.  La  présente  convention  conclue  avec 
l'association de gestion  du fichier  commun de la demande locative  sociale  du Rhône 
propose  de  renouveler  l'adhésion  de  la  Ville  précédemment  conclue  en  2012  et 
renouvelée trois fois. L'accès aux données du fichier permet de réaffirmer l’engagement 
de la  Ville  en faveur du service d'accueil  et  d’information rendu aux demandeurs de 
logement ;  il  permet  aussi  à  la  Ville  d'exercer  ses  fonctions  de  réservataire  pour 
l'attribution des logements et de consulter les données statistiques relatives à la demande 
de logement social. Le profil « non-service d'enregistrement » de la présente convention 
permet à la Ville de continuer à accéder aux demandes de logement sans enregistrer et 
sans  renouveler  les  dossiers.  La  Ville  d'Oullins  s'engage  à  appliquer  la  charte 
déontologique et la charte d'utilisation des statistiques jointes à la présente convention. 

Le renouvellement de l'adhésion au fichier commun du Rhône (fichier Local) est conclue 
pour  une  durée  d'un  an  à  compter  de  sa  date  de  signature,  et  sera  renouvelable 
annuellement dans la limite de trois renouvellements. Pour l'année 2016, la participation 
financière de la Ville s'élève à 3 981€. L'association de gestion du fichier commun du 
Rhône réactualise le montant de cette contribution annuellement, en fonction du nombre 
de collectivités adhérentes, de la taille de la collectivité et du profil d'accès au fichier. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Jean-Philippe MOLINS

APPROUVE le  renouvellement de la convention d'utilisation du fichier local  géré par 
l'association de gestion du fichier commun de la demande locative sociale du Rhône.

APPROUVE la participation financière de la commune d'Oullins d'un montant de 3 981 € 
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(trois  mille  neuf  cent  quatre  vingt  un  euros),  calculée  annuellement  en  fonction  du 
nombre de collectivités adhérentes, de la taille de la collectivité et du profil d'accès au 
fichier. 

AUTORISE le Maire à signer ladite convention.

PRÉCISE que les crédits seront prélevés au chapitre 65-020-651 du budget 2016

DONNE tous pouvoirs au Maire pour suivre l’exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_16 du 21 décembre 2016
Pôle culture et sports

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 1
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - 
Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - 
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Jean-Philippe MOLINS pouvoir à Alain GODARD

Objet :  Règlement intérieur des médiathèques de Brignais, Oullins et Saint-
Genis-Laval

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°20151126-11 du Conseil Municipal du 26 novembre 2015 relative à la 
convention  intercommunale  relative  au  fonctionnement  des  médiathèques  d'Oullins, 
Saint-Genis-Laval et Brignais ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La médiathèque est un  équipement culturel phare de la politique culturelle municipale, 
accessible au plus grand nombre et ceci de différentes manières. La Mémo fonctionne en 
intercommunalité avec les médiathèques de Saint-Genis-Laval et Brignais.
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Jusqu'à présent chaque médiathèque élaborait son propre règlement intérieur.

Dans  un  souci  de  simplification  des  règles  pour  les  usagers  et  d'harmonisation  des 
pratiques, il est proposé l'adoption d'un règlement commun aux trois médiathèques.

Les règles de prêt sont  similaires  à celles  pratiquées précédemment par la Mémo, à 
l'exception  d'une  évolution  notoire :  la  possibilité  d'emprunter  15  documents  sans 
distinction de supports, alors qu’auparavant les prêts de DVD étaient limités à 5.

Pour mémoire, l'accès à la Mémo et la consultation sur place des documents sont libres, 
gratuits  et  ouverts  à  tous sans exception,  y  compris  l'accès aux services de l'espace 
public numérique.  L’abonnement est nécessaire pour emprunter des documents  ou du 
matériel numérique et la restitution de ceux-ci s'effectue dans la médiathèque d'emprunt.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

ABROGE ET REMPLACE le précédent règlement intérieur de la Mémo.

APPROUVE le règlement commun aux médiathèques d'Oullins, de Saint Genis Laval et 
de Brignais.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161221_17 du 21 décembre 2016
Pôle culture et sports

L'an deux mille seize, le vingt et un décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 décembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Anne PASTUREL.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 2
Nombre de conseillers municipaux absents : 2

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Blandine BOUNIOL pouvoir à Gilles LAVACHE
Bertrand MANTELET pouvoir à Jérémy BLOT

ABSENT(ES) :
Alain GODARD Jean-Philippe MOLINS
- 
Objet :  Plan  régional  de  conservation  partagée  des  périodiques  en  Rhône-
Alpes -  Convention entre la  Ville  d'Oullins et  l'Agence Rhône-Alpes pour le 
Livre et la Documentation (ARALD)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu les délibérations n°6 du Conseil municipal en date du 30 janvier 2008 et n°11 du du 
Conseil municipal en date du 24 juin 2010 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 05/12/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La  Médiathèque  municipale,  à  l'instar  de  nombreuses  autres  bibliothèques, 
médiathèques, services d'archives et centres de documentation de la région Rhône-Alpes, 
dispose de collections de périodiques constituant une source documentaire de grande 
richesse,  répondant  à  une  demande  en  constante  augmentation  de  l'ensemble  des 
usagers.

L'extrême diversité des titres de la presse périodique rend impossible l'exhaustivité de la 
couverture documentaire par un seul établissement. D'autre part, la conservation de cette 
presse pose des problèmes liés au volume qu'elle représente et à la fragilité du support  
papier.

Soucieux de garantir la conservation et l'accessibilité des collections de périodiques, et 
dans l'intention de servir l'intérêt général du public, les professionnels des établissements 
documentaires  de  Rhône-Alpes  ont  souhaité  que  l'ARALD  coordonne  un  plan  de 
conservation partagée des périodiques. Ce plan vise à garantir la conservation, sous sa 
forme originale, d'au moins une collection de référence en région de chacun des titres 
auxquels les établissements documentaires rhônalpins sont abonnés.

En  concertation  avec  les  autres  établissements,  il  a  été  décidé  que  la  Mémo serait 
désignée comme "pôle de conservation" pour la revue hebdomadaire "Marie-Claire" et la 
revue mensuelle jeunesse (3-8 ans) "Mille et une histoires". A ce titre, elle s'engage à 
conserver durablement ces 2 titres.

Ce choix s'appuie sur le fait qu'une partie des collections de la Mémo est déjà spécialisée 
sur le thème de la mode. En effet, des documents relatifs à ce thème existent au sein du 
fonds patrimonial et du fonds d'usuels, constituant ainsi un fonds spécialisé. De même, la 
thématique  du  conte  est  une  dominante  forte  des  collections  jeunesse  de  la 
médiathèque.

La Mémo est également pôle associé pour 16 autres titres (cf liste en annexe). A ce titre, 
elle  s'engage  à  compléter  les  titres  conservés  à  partir  des  collections  dont  ces 
établissements associés se séparent.

La convention entre la Mémo et l'ARALD entérine cette proposition et associe la Mémo au 
plan de conservation partagée des périodiques (PCPP) en Rhône-Alpes qui engage plus 
de cinquante établissements partenaires en 2016.

La convention présentée ci-après est prévue pour une durée de trois ans renouvelable 
une fois. La précédente avait été approuvée pour la première fois et dans les mêmes 
termes par le Conseil municipal du 30 janvier 2008 puis une seconde fois par le Conseil 
municipal du 24 juin 2010.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la  participation  de  la  Mémo  au  plan  de  conservation  partagée  des 
périodiques pour la région Rhône-Alpes.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention avec l'ARALD ; 

DONNE tous pouvoirs au Maire de poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt et un décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_074

Objet :  Prise à bail d'un local commercial par la Ville d'Oullins au 66 Grande 
Rue à Oullins

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du  17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'avis de France Domaine en date du 14 septembre 2015 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu avec Madame AMOURABEN Ida, 32 bis rue Chazière, 69004 LYON, Monsieur 
NATAN Maxime, demeurant L'Arenas 83560 RIANS, Monsieur NATAN Patrick, demeurant 
12 rue des Fraisiers 69630 CHAPONOST, et la ville d'Oullins, un bail commercial d'un local  
situé 66 Grande rue à Oullins pour une durée de neuf ans à compter de sa signature. Le  
loyer annuel est de 16 000 € hors taxe.

Au vu de l'intérêt que représente la diversité commerciale, l'implantation d'une activité 
principale de librairie jeunesse, jeux, agrémenté d'une activité de restauration, dans la 
Grande rue me permet d'assurer une nouvelle offre commerciale à la population. Par 
conséquent, il convient de ne pas suivre l'avis de France Domaine.

Par ailleurs, la ville d'Oullins conclu un sous bail  commercial  avec LE SYNDROME DE 
PETER PAN, société coopérative à capital variable, selon les mêmes conditions financières 
que le bail conclu entre Madame AMOURABEN Ida, Monsieur NATAN Maxime,  Monsieur 
NATAN Patrick et la ville d'Oullins.
 
Le bail et le sous bail commercial sont annexés à la présente décision.

Article 2 :

La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011- fonction 
020 – article 6132 pour l'exercice concerné.

Article   3   :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

0
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Fait à Oullins, le 28 octobre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_075

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse TGJ "Carré Eglantine" n°10 - 
Famille PEDREGOSA 

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse TGJ « Carré Eglantine » n°10 est délivrée à Monsieur et 
Madame PEDREGOSA José pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de 
nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 19 octobre 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_076

Objet :  Règlement des honoraires d’avocat – Cabinet Itinéraire Droit Public - 
Conseil juridique dans le cadre de la mutualisation du Centre de Supervision 
Urbain (CSU)

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre de la mission  de conseil  juridique concernant l'analyse du dispositif  de 
mutualisation du Centre de Supervision Urbain (CSU)  qui lui a été confiée,  le cabinet 
Itinéraire Droit Public, 87 rue de Sèze, 69006 Lyon, sollicite le règlement des honoraires 
au  titre  de  la  production  d'une  note  d'analyse  et  de  préconisations.  La  dépense  en 
résultant d'un montant de 2 640 € TTC sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 
011 – fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 28 octobre 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_077

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc W n°5 - Famille ROCHE

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc W n°5 est délivrée à  Monsieur ROCHE Christian pour 
une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 3 novembre 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_078

Objet :  Acceptation  de  l'indemnisation  concernant  le  sinistre  au  gymnase 
Maurice Herzog en date du 17/06/2016

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La façade arrière du gymnase Maurice Herzog a subi des dégâts suite à l'incendie d'un 
véhicule garé au pied du bâtiment. L'assurance de la Ville a été saisie. Après expertise, la  
SMACL propose une indemnisation à hauteur du devis de réparation après déduction de 
la franchise (1 017 €). L'indemnisation acceptée par la Ville s'élève à 10 503 €.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 3 novembre 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_079

Objet :  Rendu -compte des marchés publics du 1er octobre au 8 novembre 
2016

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et notamment son article  L. 
2122-22-4°  qui  dispose  que  le  Maire  peut  par  délégation  du Conseil  municipal,  être 
chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ;

Vu l’article L. 2122-23-3° du CGCT qui prévoit que le Maire doit rendre compte à chacune 
des réunions obligatoires du Conseil municipal ;

Vu la délibération du Conseil municipal n° 20151217_22 en date du 17 décembre 2015 
autorisant  Monsieur  le  Maire  à  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour  la  période  du  1er octobre  au  8  novembre  2016,  l’ensemble  desdites  décisions, 
entrant dans le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 08 Novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 22/11/2016

Reçu en préfecture le 22/11/2016
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_080

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse I n°217 - Famille BOTHOA

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse I n°217 est délivrée à Monsieur BOTHOA Jean-François pour 
une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 9 novembre 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 21/11/2016

Reçu en préfecture le 21/11/2016
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_081

Objet : Avenant au bail initial donné à la société SCCV AMBIANCE CITY pour la 
parcelle AK 72 sise 16 rue de la Camille

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu le Code Civil et notamment ses articles 1709, 1717, 1721, 1728 et 1730 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu la  décision du Maire D15_08 en date du 6 février  2015 relative au bail  donné à 
Monsieur Marc VALVERDE, Président, Société Patrimoine Avenue 15 rue de la République 
69001 LYON pour la parcelle AK 72 ;

Vu la décision du Maire D16_011 en date du 24 février 2016 relative à l’avenant au bail  
initial donné à la société SCCV AMBIANCE CITY pour la parcelle AK 72 sise 16 rue de la 
Camille ;

Considérant la demande de Monsieur Marc VALVERDE ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu avec la Société SCCV AMBIANCE CITY représentée par la Société Patrimoine 
Avenue dont le siège est au 136 cours Lafayette 69003 LYON, elle-même représentée par 
Marc VALVERDE, une prolongation du bail initial pour la parcelle AK 72, sise 16 rue de la 
Camille, contiguë au parking de la Camille, 69600 OULLINS. Il prend effet à compter du 
1er novembre 2016 jusqu'au 31 décembre 2016. Le loyer est fixé à 500 € TTC par mois.

Le preneur a installé sur une partie de terrain d'une superficie d'environ 200 m², des 
structures  modulaires  destinées  à  accueillir  temporairement  une  activité  commerciale 
présente sur le site.

L'avenant au bail initial est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.
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Envoyé en préfecture le 24/11/2016

Reçu en préfecture le 24/11/2016
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Fait à Oullins, le 14 novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Affichage :
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Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_082

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse I n°181 - Famille PERIN 

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse I n°181 est délivrée à Madame PERIN née CHEMIER Isabelle 
pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 21 novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Transmission en préfecture le :       /        /
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Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_083

Objet :  Bail  à  usage d'habitation soumis à  la  loi  du 6 juillet  1989 pour  un 
logement situé 14 bis boulevard de l'Europe 69600 Oullins accordé à Monsieur 
Abdelkader MEDJAHER

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-22 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles 
L2122-1 et suivants et L2125-1 et suivants ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Considérant la demande de Monsieur Abdelkader MEDJAHER ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu avec Monsieur Abdelkader MEDJAHER un bail à usage d’habitation soumis au 
titre Ier de la loi du 6 juillet 1989 et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986 pour un logement sis 14 bis boulevard de l’Europe 69600 Oullins.
Il prend effet à compter du 2 novembre 2016 pour une durée de six ans renouvelable par 
tacite reconduction. Le loyer (hors charges) est fixé à 531 euros par mois.
Le bail est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 22 novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
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Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_084

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse L caveau Augival n°74 - 
Famille FERNANDES DA SILVA

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse L caveau Augival n°74 est délivrée à Monsieur FERNANDES 
DA SILVA Joaquim pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature 
nominative.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 30 novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Publication  dans  le  recueil  des  actes 
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Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 06/12/2016
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_085

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc W n°8 - Famille PARRA

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc W n°8 est délivrée à Madame  PARRA Christine, 
Madame PARRA Sylvie, Madame PARRA Anne-Marie, Madame PARRA Gisèle et Monsieur 
PARRA Frédéric  pour  une durée  de  15  ans  afin  d'y  fonder  une sépulture  de  nature 
individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 30 novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Le Sénateur-Maire,
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_086

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  E  n°97  -  Famille 
GUGLIELMETTI

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse E n°97 est délivrée à Monsieur GUGLIELMETTI Marc pour une 
durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 12 décembre 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/12/2016
Pour le Maire,

Dernière page
99/326



100/326



101/326



102/326



103/326



104/326



105/326



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Reçu en préfecture le 20/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161207-DAJ16_844-AR

112/326



113/326



114/326



115/326



116/326



117/326



118/326



119/326



120/326



121/326



122/326



123/326



124/326



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/12/2016
Pour le Maire,
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Extrait du registre des arrêtés du Maire
Police du stationnement 

Arrêté temporaire N°: DAJ16_856
Objet : Travaux intérieurs, règlementation du stationnement, devant le n°64 GRANDE RUE, 
voie métropolitaine,  

Le Maire d’Oullins 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment : 
� L’article L.3642-2, 
� Les articles L.2213-2-2, L.2213-2-3, L.2213-3, L.2213-3-1 et L.2213-6 relatifs au 

pouvoir de police du stationnement du maire
VU le Code de la Route et notamment l’article L411-1 ; 
VU le Code de la Voirie Routière ; 
VU le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ; 
VU le Code de la Sécurité Intérieur et notamment l’article R.511-1 ; 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
VU la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 
VU le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvée en 1997 et 

révisé en 2005 ; 
VU la délibération du Conseil Municipal n°20151217_8 en date du 17 décembre 2015, 
relative aux tarifs de droits de voirie et d'occupation du domaine public ; 
VU l’arrêté N°�AFGE14_140 du 13 octobre 2014 portant délégation de signature, pour les 

mesures de police du stationnement à Oullins; 
VU l’arrêté municipal n°2014.01.066 en date du 22 janvier 2014 réglementant le 

Stationnement Payant; 
VU l’avis de la Métropole de Lyon ; 
VU la demande formulée par Monsieur Laurent BALEYDIER, 11 rue du Mail, 69004 

LYON ;

Considérant que pour garantir la sécurité lors de travaux intérieurs, il y a lieu prendre les 
dispositions suivantes ; 

ARRÊTE 
ARTICLE 1 :  

Le stationnement de tout véhicule sera interdit et considéré gênant la circulation publique au 
titre de l’article R417-10 du Code de la Route (mise en fourrière), et réservé au pétitionnaire, 
sur la zone de stationnement autorisée ; 

GRANDE RUE, devant le numéro 64, sur 10 mètres linéaires ; 

Du lundi 12 décembre 2016 à 7H30 au mardi 20 décembre 2016 à 18H00 
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Une signalisation conforme au code de la route et aux dispositions de la huitième partie du 
livre 1 de l'instruction interministérielle relative de la signalisation routière, sera mise en place 
par le pétitionnaire 48 heures à l’avance.

La pose de panneaux étant indispensable pour obtenir l’enlèvement d’un véhicule gênant, le 
pétitionnaire doit demander à la police municipale (tel : 04.37.20.12.00) de constater la 
conformité de la signalisation dans le délai prescrit. 

Le pétitionnaire devra s’assurer que les panneaux de réservation de stationnement avec 
l’arrêté correspondant, seront maintenus en position depuis la constatation, jusqu’à la fin de 
l’intervention.  

Le pétitionnaire est responsable de la propreté des lieux. 

ARTICLE 2 :  
�

Le pétitionnaire devra prendre toutes dispositions afin d'assurer le passage et la sécurité des 
piétons ainsi que la libre circulation des véhicules des services publics et des services de 
sécurité. 

Le pétitionnaire demeurera responsable de tous les accidents, incidents ou dommages 
pouvant survenir aux personnes et aux choses du fait de l'autorisation qui lui sera accordée. 

Cette autorisation est délivrée à titre précaire et pourrait être révoquée à tout moment

ARTICLE 3 : 
�

Toutes occupations du domaine public étant soumises à des droits de voirie, la facturation 
afférente à la présente autorisation sera transmise au pétitionnaire dès la fin de 
l’intervention. 

Les tarifs de ces droits de voirie sont consultables sur le site officiel de la Ville d'Oullins. Les 
droits de voirie prévisionnels, d’un montant de 280 €, afférents à la présente autorisation 
sont annexés à l’arrêté. 

Toute demande de modification ou d'annulation de la taxe de droit de voirie ne pourra 
être consentie, sauf dans le cas où une attestation écrite nous serait parvenue dans 
un délai de 24 heures minimum avant la fin de votre intervention (date notifiée plus 
haut). Le cas échéant, un réajustement de la taxe de droit de voirie sera établi. 
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Article dernier

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ; 

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication. 

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/12/2016

Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Envoyé en préfecture le 20/12/2016

Reçu en préfecture le 20/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161215-DAJ16_866-AR

192/326



Envoyé en préfecture le 20/12/2016

Reçu en préfecture le 20/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161215-DAJ16_866-AR
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Envoyé en préfecture le 20/12/2016

Reçu en préfecture le 20/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161215-DAJ16_867-AR
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Envoyé en préfecture le 20/12/2016

Reçu en préfecture le 20/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161215-DAJ16_867-AR
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Envoyé en préfecture le 20/12/2016

Reçu en préfecture le 20/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161215-DAJ16_867-AR

196/326



197/326



198/326



199/326



200/326



201/326



202/326



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/12/2016
Pour le Maire,
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Envoyé en préfecture le 30/12/2016

Reçu en préfecture le 30/12/2016
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Extrait du registre des arrêtés du Maire
Police du stationnement 

Arrêté temporaire N°: DAJ16_878
Objet : Mise en sécurité d’un trottoir, règlementation du stationnement et circulation des 
piétons, devant le n°18 rue Louis AULAGNE, voie métropolitaine,  

Le Maire d’Oullins 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment : 
� L’article L.3642-2, 
� Les articles L.2213-2-2, L.2213-2-3, L.2213-3, L.2213-3-1 et L.2213-6 relatifs au 

pouvoir de police du stationnement du maire
VU le Code de la Route et notamment l’article L411-1 ; 
VU le Code de la Voirie Routière ; 
VU le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ; 
VU le Code de la Sécurité Intérieur et notamment l’article R.511-1 ; 
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
VU la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 
VU le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvée en 1997 

et révisé en 2005 ; 
VU la délibération du Conseil Municipal n°20150308 en date du 12 mars 2015, relative 
aux exonérations des droits de voirie ; 
VU l’arrêté N°�AFGE14_140 du 13 octobre 2014 portant délégation de signature, pour les 

mesures de police du stationnement à Oullins; 
VU l’arrêté municipal n°2014.01.066 en date du 22 janvier 2014 réglementant le 

Stationnement Payant; 
VU l’avis de la Métropole de Lyon ; 
VU la demande formulée par la Ville d’Oullins

Considérant la présence d’un risque d’effondrement de mur, il y a lieu de mettre en 
sécurité un trottoir et de dévier la circulation piétonne ;  

ARRÊTE 
ARTICLE 1 :  

Le stationnement de tout véhicule sera interdit et considéré gênant la circulation publique 
au titre de l’article R417-10 du Code de la Route (mise en fourrière), et réservé au 
pétitionnaire, pour dévier la circulation piétonne, sur la zone de stationnement autorisée, 

Rue Louis AULAGNE, devant le numéro 18, sur 10 mètres linéaires, conformément 
au plan annexé au présent arrêté ; 

Du mardi 20 décembre 2016 à 12H00 jusqu’à ce que le risque pour la sécurité 
publique soit levé 

Une signalisation conforme au code de la route et aux dispositions de la huitième partie 
du livre 1 de l'instruction interministérielle relative de la signalisation routière, sera mise en 
place par le Centre Technique Municipal 48 heures à l’avance.
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La pose de panneaux étant indispensable pour obtenir l’enlèvement d’un véhicule gênant, 
le Centre Technique Municipal doit demander à la police municipale (tel : 
04.37.20.12.00) de constater la conformité de la signalisation dans le délai prescrit. 

Le Centre Technique Municipal devra s’assurer que les panneaux de réservation de 
stationnement avec l’arrêté correspondant, seront maintenus en position depuis la 
constatation, jusqu’à la fin de l’intervention.  

Le pétitionnaire est responsable de la propreté des lieux. 

ARTICLE 2 :  

L’accès au trottoir, devant le numéro 18 rue Louis AULAGNE, sera condamné sur 10 
mètres linéaires, conformément au plan annexé au présent arrêté. Un balisage sera mis 
en place par le Centre Technique Municipal.    

La circulation piétonne sur la portion du trottoir, mentionnée ci-dessus, est donc 
formellement interdite. 

Un passage piéton sera matérialisé, par des barrières de part et d’autres du cheminement 
piéton, par le Centre Technique Municipal, sur les places de stationnement réservées à 
cet effet dans l’Article 1. 

ARTICLE 3 :  

Le pétitionnaire devra prendre toutes dispositions afin d'assurer le passage et la sécurité 
des piétons ainsi que la libre circulation des véhicules des services publics et des services 
de sécurité. 

Le pétitionnaire demeurera responsable de tous les accidents, incidents ou dommages 
pouvant survenir aux personnes et aux choses du fait de l'autorisation qui lui sera 
accordée. 

Cette autorisation est délivrée à titre précaire et pourrait être révoquée à tout moment
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Article dernier

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ; 

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication. 

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/12/2016

Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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305/326



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/12/2016
Pour le Maire,
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